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Rapport du Conseil communal 
au Conseil général 

concernant le budget 2010 
(Du 6 octobre 2009) 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, nous avons l'honneur de vous 
soumettre le budget de la Ville de Neuchâtel pour l'exercice 2010. Ce rapport comprend les 
comptes de fonctionnement et des investissements. 

A.  INTRODUCTION 

Nous vous présentons, conformément à la réglementation cantonale en la matière, un budget qui 
affiche 

un excédent de charges de 6'878’700 francs. 

Depuis l’an dernier, le paquebot Ville de Neuchâtel poursuit son chemin dans les eaux 
tourmentées de la crise. Cette dernière a déjà des répercussions importantes pour la population, 
notamment en termes d’emploi et de revenu, ce qui rend d’autant plus nécessaire pour notre Ville 
la poursuite de son effort en faveur de la cohésion sociale par le biais de nos prestations de 
proximité dans des domaines comme la culture, le sport, l’accueil des enfants ou encore la 
formation. La crise a également des conséquences préoccupantes en matière de budget : les 
dépenses liées à l’aide sociale, qui se répercutent dans les comptes avec un décalage de un an, 
ont déjà pris l’ascenseur alors même que l’assurance chômage intervient encore pour la plupart 
des personnes qui ont perdu leur emploi à partir de septembre 2008 (+ 1 million de francs au 
budget 2010, sur la base de l’évaluation des chiffres 2009). La dotation du fonds d’intégration 
professionnelle suit la même courbe tandis que les résultats des personnes morales prennent 
une direction opposée. Au delà de ce constat, les commentaires introductifs peuvent être repris, 
peu ou prou, du document de l’an dernier : 

• Malgré la réjouissante diminution des charges, découlant notamment des réformes 
entreprises (-0,95% sans les imputations internes), le budget 2010 présente un déficit 
préoccupant. 

• L’habituel report de charges annoncé fin septembre par le Conseil d’Etat, mais non 
encore avalisé par le Grand Conseil, n’a pas été intégré au budget. Ce « transfert de 



déficit », concocté dans le plus grand secret, pourrait engendrer une détérioration de la 
situation de l’ordre de 2,4 millions de francs en 2010 et de 3,5 millions de francs en 
2011. Il peut être noté que le Conseil d’Etat annonce deux chiffres, l’un brut et l’autre 
net, donnant à la différence le nom énigmatique de « non dépenses induites ». Il s’agit 
en réalité des mesures salariales prises dans le domaine de l’enseignement, mesures 
qui ne sont pas pérennes au contraire des reports de charges. Du côté du Château, on 
compense du définitif avec du provisoire ! On attend de l’Etat qu’il fédère pas qu’il 
divise. 

• D’importants efforts de restructuration ont été menés dans tous les services en 2009. Il 
en résulte une baisse des effectifs globaux d’une petite dizaine de postes, qui s’ajoute 
à celles des années précédentes. 

La fortune nette atteint à ce jour près de 24 millions de francs et permet donc d’absorber le déficit 
prévu et de satisfaire aux exigences légales. 

Comme l’an dernier, nous présentons ci-après l’ensemble des mesures durables prises durant le 
présent exercice et qui déploieront des effets dès 2010. Il deviendra difficile désormais de 
procéder encore à des réorganisations, sans abandon supplémentaire de prestations. 

1. Mesures durables 

Chancellerie

Réorganisation de la gestion de 
l'accueil et de l'entretien de l'Hôtel de 
Ville

50'000

Economat, collaboration avec l'Etat 65'000

Nouvelle politique d'information et de 
communication

55'000

Total 170'000

Finances

Adaptation du tarif des prestations de 
la comptabilité + 14'300

Nouveau contrat d'assurances 
véhicules 14'000

Réorganisation administrative du CEG -50% 80'000

Convention et mandat de prestation 
avec l'informatique de santé + 200'000

Adaptations des conventions 
informatiques avec les communes 
neuchâteloise

+ 35'000

Contrat de prestations en matière 
informatique dans le cadre de 
collaborations intercantonales

+ 20'000

Total 363'300
 



Environnement et transports

Réduction de taux d'activité au 
service de l'aménagement urbain

-10% 14'000

Réduction du coût du sapin de Noël 2'000

Mandat de prestation pour le délégué 
à l'énergie

+ 7'300

Réduction de poste aux Domaines 10'000

Amélioration de 1% de l'état locatif 
des immeubles du patrimoine 
financiers

+ 35'000

Augmentation des loyers calculés sur 
le chiffre d'affaire des établissements 
publics

+ 10'000

Augmentation de Fr. 20.- à Fr. 50.- 
des frais de dossier pour les 
nouveaux locataires

+ 1'000

Amélioration de 1% de l'état locatif 
des immeubles du patrimoine 
administratifs

+ 9'000

Nouveaux revenus locatifs à la 
Cassarde

+ 40'000

Poste d'aide-concierge non-repourvu 
suite à un départ à la retraite

-30% 13'000

Total 141'300

Affaires sociales, Jeunesse et intégration

Education par le mouvement, 
diminution du nombre de périodes

68'000

Projet de restructuration de la clinique 
dentaire scolaire

170'000

Réduction du poste de coordinatrice 
de l'accueil parascolaire

26'400

Démolition de l'ancien collège de la 
Maladière (suppression du déficit 
d'exploitation)

60'000

Réorganisation de l'administration des 
affaires sociales

72'000

Total 396'400

Sécurité et infrastructure

Restructuration de l'encadrement aux 
Parcs et promenades

-10% 13'000

Restructuration du secrétariat des 
Parcs et promenades

119'000

Diminution de taux d'engagement 5'900



Adaptation d'une taxe d'incinération + 3'000

Adaptation de la taxe des chiens + 10'000

Automatisations et rationalisations à 
la déchetterie

50'000

Suppression d'une location de hangar 30'000

Déchets Fête des vendanges + 30'000

Suppression d'une cotisation 1'000

Total 261'900

Sports et culture

Fermeture du bassin de Monruz 250'000

Location Cité-Joie à un tiers gérant 170'000

Diminution d'un poste de concierge 
pour les salles de gymnastique de la 
Maladière

100'000

Mise en location du lobby du stade 
de la Maladière, y compris la 
réduction du taux d'activité d'un 
collaborateur de 50%

80'000

Prise en charge par le Syndicat des 
patinoires de la gratuité des locations 
des clubs juniors

15'000

Réduction de taux d'activité de postes 
d'organistes

15'000

Planification de l'utilisation du Temple 
du Bas afin d'éviter la paiement 
d'heures supplémentaires

5'000

Réduction des coûts de l'ouvrage 
Bibliothèque et musées

10'000

Non-remplacement d'un poste de 
concierge au MAH

-50% 50'000

Suppression de la subvention au 
Centre suisse de la cartographie de la 
faune

10'000

Total 705'000

Total Ville 2'037'900
 

 

Les mesures durables, présentées par direction, totalisent pour le budget 2010 un montant de 
l’ordre de 2 millions de francs. 



2. Situation économique 
A l’heure où nous rédigeons ce rapport, nous pouvons constater ce qui suit. 

Avec la crise des marchés financiers qui a frappé les économies mondiales, les premières 
prévisions économiques présentées par bon nombre d’institutions à travers le monde en début 
d’année, faisaient état des pires scénarii pour 2009, avec une dégradation marquée de la 
conjoncture, une envolée du chômage et une aggravation des déficits publics. Certains n’ont pas 
hésité à comparer cette situation avec la crise de 1929. Au fil des mois toutefois, les plans de 
relance gouvernementaux ont commencé à déployer leurs effets. En effet, après un printemps 
2009 qui a vu l’économie mondiale se contracter fortement, les premiers signaux en provenance 
notamment de l’Asie et des Etats-Unis ont montré, au cours de l’été, que la spirale baissière 
perdait en intensité, laissant présager que le pire de la récession était peut-être passé. C’est 
ensuite l’annonce par la France et l’Allemagne d’une croissance du PIB de 0,3% au second 
trimestre qui a laissé l’espoir que la zone euro sortirait de la récession à fin 2009. Certains 
économistes restent néanmoins prudents. Ils estiment que ce résultat est le fruit des programmes 
gouvernementaux et que, lorsqu’ils prendront fin, on observera à nouveau un recul de la 
croissance dans la zone euro en 2010, avec un niveau de chômage qui restera élevé. A fin juillet, 
la zone euro affichait un taux de chômage de 9,5%, ce qui représentait quelque 15 millions de 
personnes sans emploi, soit le niveau le plus haut depuis plus de 10 ans. La classe d’âge des 
moins de 25 ans a été particulièrement frappée puisqu’il en touche près de 20%. 

L’économie suisse a été frappée par le ralentissement marqué de la conjoncture internationale 
mais ses effets ont été quelque peu retardés grâce au soutien du marché domestique. En effet, 
la demande intérieure a été positive durant le 4ème trimestre 2008 et le 1er trimestre 2009 en 
regard des exportations de biens et services qui, pour les mêmes périodes, ont subi un important 
recul (respectivement de 7,7% et de 6,4%). Toutefois, si les signes encourageants apparus aux 
Etats-Unis et dans la zone euro devaient avoir des effets positifs sur l’évolution conjoncturelle en 
Suisse, comme cela semble se dessiner selon le baromètre conjoncturel du Centre de 
Recherches Conjoncturelles (KOF), ils n’auraient pas d’effets immédiats positifs sur le marché de 
l’emploi. En août dernier, le nombre de chômeurs inscrits a franchi le cap des 150'000 
personnes, portant le taux de chômage à 3,8%. En une année, les rangs des sans-emploi ont 
grossi de plus de 60%. La contraction du marché du travail devrait se poursuivre encore, 
l’embellie conjoncturelle n’étant pas encore assez vigoureuse pour inverser la tendance. Le 
groupe d’experts de la Confédération table ainsi pour 2009 sur un taux de chômage annuel 
moyen de 3,8% et de 5,5% l’année suivante. Face à cette évolution, la consommation des 
ménages – laquelle avait soutenu la croissance - devrait faiblir, mais dans une moindre mesure, 
si l’on se réfère à l’indice du climat de consommation établi trimestriellement par le Secrétariat 
d’Etat à l’économie (SECO). En juillet dernier, il n’affichait qu’un léger recul en regard de celui 
publié 3 mois plus tôt. 

Alors qu’en 2008 les préoccupations étaient tournées vers la hausse du prix du pétrole et de ses 
effets sur l’inflation, la décrue prononcée du prix du baril, qui a passé de 145 dollars début juillet 
à près de 40 dollars en février dernier, a modifié drastiquement les prévisions et les politiques 
monétaires des banques centrales. En outre, la quasi paralysie du système financier consécutive 
à la faillite de la banque d’affaire Lehman Brothers et la grave crise financière qui s’en est suivi a 
conduit les banques centrales à baisser très fortement leur taux directeur. L’inflation n’étant alors 
plus considérée comme une menace, des scénarii de déflation ont même été avancés. Dans son 
analyse de la situation, la Banque Nationale Suisse (BNS) table pour 2009 sur un taux de 
renchérissement moyen négatif de -0,5% avec une légère hausse de 0,6% et 0,9% pour les deux 
prochaines années. La validité de ce pronostic dépendra de la vigueur de la reprise de la 
conjoncture mondiale. La BNS devrait donc poursuivre, au cours de ces prochains mois, une 
politique monétaire expansionniste. Elle gardera toutefois un œil attentif sur l’évolution de 
l’inflation. En septembre dernier, c’est donc sans surprise qu’elle a maintenu la marge de 
fluctuation du Libor à 3 mois dans une fourchette comprise entre 0% et 0,75%. 



L’optimisme qui régnait encore en été 2008 a brutalement laissé place, en fin d’année dernière, à 
un retournement de situation auquel ont dû faire face les entreprises neuchâteloises. En effet, le 
tissu économique du canton, fortement exportateur, est particulièrement sensible aux cycles 
conjoncturels. Pour certaines sociétés, cela s’est traduit par un recul prononcé des entrées de 
commandes, suivi par une contraction du taux d’utilisation des capacités de production. A ce titre, 
l’évolution de l’emploi au cours du premier semestre 2009 reflète bien cette dégradation. Dans 
l’immédiat, la tendance ne devrait pas s’inverser, en dépit de signes encourageants émis par 
quelques secteurs d’activité, comme celui de l’horlogerie. 

A fin août 2009, le taux de chômage cantonal a atteint 6.5%, contre 3,1% une année auparavant. 
Pour les mêmes périodes, en Ville de Neuchâtel il s’élevait respectivement à 6,8% et à 3,8%. 

3. Analyse du fonctionnement 

3.1. Charges de personnel 

en milliers de francs B 2010 B 2009 2008 2007 Ecart B10/B09

Administration 77'594     80'065     75'773     77'587     -2'471    -2.6%

Ecoles enfantines et 
primaires 16'244     16'580     17'198     16'150     -336       -0.3%

TOTAL 93'838     96'645     92'971     93'737     -2'807    -2.9%  

Nous avons décidé de maintenir les augmentations individuelles (octroi de l’échelon) pour 2010 
et d’adapter les traitements conformément à la législation en vigueur, soit selon l’IPC du mois 
d’août 2009 (103.1 en réduction de 0,8 point, par rapport à l’IPC d’août 2008), tout en 
garantissant le maintien du salaire assuré pour les employés à la veille de la retraite, pour les 
stagiaires, apprentis et personnes placées par l’AI. La très grande majorité des salaires va donc 
augmenter en terme nominal l’an prochain. Les charges salariales pour l’administration sont 
néanmoins à la baisse de près de 2,5 millions de francs (-2,6%) grâce à la diminution des 
effectifs de 7,65 postes, à la non-application en 2010 du rappel de cotisations LPP et à la 
diminution du taux de cotisation employeur à la caisse de pensions. 

Les Travaux publics et les Sports ont procédé à d’importantes restructurations, à la suite 
notamment de départs de collaborateurs (baisses d’effectif respectivement de 5,29 et 5,20 
postes). Ces diminutions de postes sont partiellement compensées par de légères hausses, 
notamment aux Affaires sociales et à la Police. 

En ce qui concerne les charges de personnel des écoles enfantines et primaires, la diminution de 
337'300 francs, soit 2.50%, s’explique par le blocage des salaires au niveau de l’Etat et par l’effet 
du programme cantonal favorisant les retraites anticipées. 

3.2. Biens, services et marchandises 

en milliers de francs B 2010 B 2009 2008 2007 Ecart B10/B09

Administration 41'143     41'555     40'733     42'248     -412 -1.0%
Energies 6'769       6'335       6'001       31'565     434 6.9%

TOTAL 47'912     47'890     46'734     73'813     22 0.0%  



Les charges courantes de l’ensemble des services diminuent de 1% par rapport au budget 2009. 

Dans le domaine des énergies, le mandat accordé à Viteos SA pour l’exploitation du réseau 
d’eau (4,6 millions de francs) augmente de près de 200'000 francs. Le coût de l’éclairage public 
est également plus élevé de plus de 230'000 francs, par rapport au budget 2009, notamment dû 
à la perception de la pcp (prestations aux collectivités publiques). 

3.3. Subventions 

L’ensemble des subventions s’élève à 36 millions de francs, soit une augmentation de 3,9% par 
rapport au précédent budget (+1'337’300 francs). L’essentiel de cette hausse s’explique par 
l’augmentation de la participation de la Ville à l’action sociale. 

3.3.1. Charges réparties par l’Etat 

  en milliers de francs B 2010 B 2009 2008 2007 Ecart B10/B09

Aide sociale 8'700     7'500     7'726     7'893     1'200 16.0%
Insertion socio-prof. 150        150        149        148        0 0.0%
Remises coti. AVS/AI 100        -            -            -            100
Alloc. fam. pers. sans emploi 120        -            -            -            120
Part aux mesures d'intég. prof. 2'270     1'730     1'443     1'566     540 31.2%
Déficit transports 7'719     8'099     7'936     7'840     -380 -4.7%
Versement fds péréquation 4'000     4'700     6'126     4'755     -700 -14.9%

TOTAL 23'059   22'179   23'380   22'202   880 4.0%  

La part à l’Aide sociale augmente de 16% par rapport au budget 2009 après une courte période 
de stabilisation en 2009. 

Les nouveaux montants répartis par l’Etat, soit les remises de cotisations AVS et les allocations 
familiales versées aux personnes sans emploi, totalisent 220'000 francs. 

La part aux mesures d’intégration professionnelle augmente de 31,2%, soit 540'000 francs. 

La prise en compte dans le pot commun d’une partie de la ligne de bus 11 induit une diminution 
du déficit des transports de 380'000 francs. 

La diminution de la participation au Fonds de péréquation (-700'000 francs) est due à la 
diminution des taxations de nos personnes morales. 

3.3.2. Autres subventions 

Lors de la séance du 4 décembre 2006 concernant le budget de l’exercice 2007, une subvention 
annuelle de 120'000 francs avait été accordée pour les années 2007, 2008 et 2009 à 
l’association de revitalisation du centre-ville. Au terme de ces trois années, un rapport 
d’information complété par une nouvelle demande de subvention sera soumis au Conseil 
général. 

A cet effet, l’octroi de la nouvelle subvention soumise votre autorité portera sur un montant 
annuel de 100'000 francs pour les exercices 2010, 2011 et 2012. Une réserve sera toutefois 



émise en ce qui concerne la participation financière de la Ville. Celle-ci sera, dès 2011, 
équivalente à la subvention versée par les commerçants. 

3.4. Recettes fiscales 

  en milliers de francs B 2010 B 2009 2008 2007 Ecart B10/B09

 Impôts sur le revenu 73'000   69'600   70'442    66'507   3'400     4.9%
 Impôt sur la fortune 6'500     7'000     6'682      6'720     -500      -7.1%
 Impôt sur le bénéfice 34'000   38'000   38'207    53'342   -4'000   -10.5%
 Impôts sur le capital 7'800     9'300     8'599      13'225   -1'500   -16.1%
 Rectificatifs et amendes 1'400     1'820     1'060      1'378     -420      -23.1%
 Pertes et abandons -1'720    -1'520    -2'012     -1'738    -200      13.2%
 Taxe sur les chiens 135        118        111         116        17          14.4%
 Taxe sur les spectacles 1'069     1'126     1'112      1'227     -57        -5.1%

 TOTAL 122'184 125'444 124'201  140'777 -3'260   -2.6%  

Personnes physiques 

L’augmentation de l’impôt sur le revenu des personnes physiques de 3 millions de francs 
correspond à une progression de la matière imposable de 2%. L’impôt à la source est revu à la 
hausse compte tenu de l’augmentation des volumes imposés en 2009. 

Les rectificatifs d’impôt sont stables et les comptes d’insuffisance devraient augmenter avec 
l’entrée en vigueur du principe de la dénonciation spontanée non punissable en matière de 
rappel d’impôt. 

Personnes morales 

L’impôt sur le bénéfice est en recul de 4 millions de francs et l’impôt sur le capital de 1,5 million 
de francs. Aucun rectificatif d’impôt n’a été prévu compte tenu du contexte économique actuel. 

3.5. Taxes, émoluments et tarifs 

Pour l'incinération ou l'inhumation des cendres dans la tombe du souvenir des enfants mort-nés 
et des bébés de moins de dix jours dont les parents sont domiciliés hors Neuchâtel, une taxe de 
150 francs est perçue. Cette mesure a été introduite dans le courant de l'année 2009. 

La taxe annuelle par chien est portée de 100 à 120 francs conformément aux limites imposées 
par la loi cantonale sur la taxe des chiens. 

4. Budget des investissements 
Le budget des investissements 2010 constitue la première année de la planification quadriennale 
des investissements 2010 – 2013. 

Conformément aux directives du Service des communes, seuls les investissements du 
patrimoine administratif figurent au budget. Le tableau suivant présente la répartition entre les 
investissements des patrimoines administratif et financier. 



Patrimoine TOTAL Administratif Financier

Investissements bruts 27'526'000 23'907'000   3'619'000  
Recettes -4'090'000  -2'000'000   -2'090'000 

Investissements nets 23'436'000 21'907'000   1'529'000   

Les dépenses nettes d’investissement se montent à 23'436'000 francs. Les investissements 
prévus dans les domaines financés par des taxes (épuration, déchets, ports) ou des tarifs 
(acheminement de l’eau) représentent une somme de 6'275'000 francs. 

Le budget des dépenses d’investissements brutes se monte à 27'526'000 francs et comprend la 
poursuite d’importants projets déjà votés. 

Les principaux investissements prévus pour 2010 et dont les crédits ont déjà été votés 
concernent : 

• les mises aux normes selon l’OIBT (484'000 francs), 

• la construction de points de collecte des déchets enterrés (1’500'000 francs), 

• la poursuite de la rénovation de la zone piétonne (700'000 francs), 

• la poursuite de la 1ère étape du PGEE (2'000'000 francs), 

• l’entretien lourd des bâtiments locatifs du patrimoine administratif (410'000 francs), 

• la troisième étape du plan de stationnement (1'000’000 francs), 

• le millénaire 2011 (500'000 francs), 

• la restauration et la mise en valeur de la Collégiale (1'000'000 francs), 

Les principales dépenses d’investissement en 2010, qui feront l’objet de nouvelles demandes de 
crédit, sont les suivantes : 

• l’entretien lourd des bâtiments du patrimoine financier (860'000 francs), 

• des transformations et assainissement de bâtiments (1'500'000 francs), 

• le remplacement et l’acquisition de divers véhicules et machines (900'000 francs), 

• le renouvellement de l’équipement de la STEP (800'000 francs), 

• la deuxième étape du plan d’alignement des Fahys (1'000'000 francs), 

• le crédit d’entretien du domaine public (2'000'000 francs), 

• l’entretien lourd des bâtiments locatifs du patrimoine administratif (630'000 francs), 

• un camion échelle pour le SIS (1'200'000 francs), 

• la rénovation du collège de la promenade sud (500'000 francs), 

• la distribution dans le domaine de l’eau (1'650'000 francs). 

 



5. Evolution de la dette à long terme et de la charge d’intérêts 

B 2010 B 2009 2008 2007 2006

Dette à court terme (en milliers de francs) 65'000      45'000   40'000   -             35'000   
Dette à long terme (en milliers de francs) 422'000    442'000 441'000 518'000 609'000 
Intérêts passifs (en milliers de francs) 15'590      17'130   17'429   19'356   24'314   
Charge nette d'intérêt (en milliers de francs 8'739        10'090   11'904   15'730   16'268   
Charge nette d'intérêt en Fr. / habitant 267           311        366        486        506        

 

Le budget 2009 prévoyait une autorisation d’emprunt pour un montant total de 89 millions de 
francs. Durant l’année 2009, le recours à la conclusion d’emprunts à long terme a été inférieur à 
l’enveloppe budgétaire. De même, les taux d’intérêts obtenus ont été en dessous de ceux 
estimés. Il en résulte un volume d’endettement et un service de la dette moindres. 

6. Fonds destinés aux expositions temporaires des Musées 
Afin de poursuivre dans la voie de la mise à disposition d’une enveloppe quadriennale pour les 
expositions temporaires des trois Musées de la Ville, les montants mis à la disposition des fonds 
créés pour chacun des musées pour la période 2010 - 2013 sont les suivants : 

 

 Enveloppe Montant annuel 
Musée d’art et d’histoire 988'000.- 247'000.- 

Musée d’histoire naturelle 860’000.- 215'000.- 

Musée d’ethnographie 860'000.- 215'000.- 

Par rapport à la précédente période, les moyens annuels affectés au Musée d’histoire naturelle 
ont été augmentés de 15'000 francs. 

 



7. Renouvellement et conclusion d’emprunts 
Conformément à l'article 25 de la loi sur les communes du 21 décembre 1964, nous sollicitons 
l'autorisation de contracter des emprunts pour un montant global de 59 millions de francs durant 
l'année 2010 (voir projet d’arrêté III). Cette somme est nécessaire pour faire face aux besoins de 
trésorerie non couverts par l'autofinancement, au remboursement des huit emprunts arrivant à 
échéance en 2010 et à l’amortissement partiel de deux avances conclues auprès de la SUVA. La 
somme relative au renouvellement et à la conclusion d’emprunts se détermine comme suit : 
 

        Fr. 

Insuffisance de financement au compte administratif du budget 2010 13'419’500.-

Remboursement de huit emprunts de la dette consolidée 59'000'000.-

Sous-total 72'419’500.-

Liquidités à disposition au 31 décembre 2009 (estimation)  - 13'419’500.-

Financement nécessaire   59'000'000.-

Les remboursements de la dette consolidée concernent huit emprunts arrivant à échéance pour 
un montant total de 58 millions de francs. Ils se répartissent de la manière suivante : 

      Fr. 

Dexia Municipal Agency, 4,25% de 2000 (échéance 15 février 2010) 10'000'000.-

Dexia Municipal Agency, 1,97% de 2005 (échéance 15 février 2010) 5’000'000.-

KommunalKredit Austria AG, 4,50% de 2000 (échéance 24 mars 2010 8’000'000.-

Banque Cantonale Berne, 2,935% de 2008 (échéance 14 avril 2010) 10’000'000.-

Landesbank Saar GZ, 4,87% de 2000 (échéance 16 juin 2010) 5’000'000.-

Bank Austria, 4,95% de 2000 (échéance 20 juin 2010) 10’000'000.-

AVS, 4,78% de 2000 (échéance 19 juillet 2010) 5’000'000.-

AVS, 4,57% de 2000 (échéance 18 août 2010) 5'000'000.-

Les investissements nets totaux se montent à 23’436’000 francs. Le présent rapport à l'appui du 
budget de l'année 2010 contient le tableau du service de la dette avec l'inventaire des annuités à 
payer. 



B. BUDGET DU COMPTE ADMINISTRATIF 

    Budget 2010

Comptes 2008 Budget 2009 Charges Revenus

Fr.         Fr.        Fr.     Fr.     

FONCTIONNEMENT

248'693'335.89 253'497'300 Total des charges 250'431'700
245'060'551.53 246'093'500 Total des revenus 243'553'000

Excédent de revenus
3'632'784.36 7'403'800 Excédent de charges 6'878'700

INVESTISSEMENTS

14'785'077.06 21'172'000 Total des dépenses 23'907'000
3'280'141.80 2'843'000 Total des recettes 2'000'000

11'504'935.26 18'329'000 Investissements nets 21'907'000

FINANCEMENT

11'504'935.26 18'329'000 Investissements nets 21'907'000

-15'192'142.95 -15'302'600 Amortissements 15'757'000

Excédent des prélèvements
1'357'974.87 889'500 aux financements spéciaux 390'800

Excédent des attributions
aux financements spéciaux

Excédent de charges du
3'632'784.36 7'376'500 compte de fonctionnement 6'878'700

Excédent de revenus du
compte de fonctionnement

1'303'551.54 11'292'400 Insuffisance de financement 13'419'500
 

 

 



COMPTE DE FONCTIONNEMENT 

Le compte de fonctionnement regroupe les charges et revenus de la Ville. 

Comparativement d’un budget à l’autre, les charges diminuent de 1,2% et les revenus de 1,02%. 
Les charges de personnel sont en diminution de 2,9% et les intérêts passifs sont inférieurs de 9% 
par rapport au budget 2009. En ce qui concerne les revenus, la baisse attendue des recettes 
fiscales des personnes morales tant sur le bénéfice que sur le capital péjore le budget 2010. En 
effet, le produit des impôts accuse un recul de 2,1% par rapport au budget précédent. Le Canton 
de Neuchâtel essentiellement exportateur est frappé de plein fouet par la récession. Même si 
certains indicateurs montrent que la Suisse est peut-être sur le point de sortir de cette crise, 
l’amélioration ne se fera pas tout de suite sentir dans les recettes fiscales des entreprises. 

 

COMPTE DES INVESTISSEMENTS 

Le budget des investissements comprend les dépenses destinées à l’entretien et à l’amélioration 
de l’infrastructure publique. Il ne prend ainsi en compte que les investissements du patrimoine 
administratif dont la synthèse pour le budget 2010 se présente comme suit: 

 Fr. 

Investissements bruts 23'907’000.- 

Recettes   2'000’0000.- 

Total des investissements nets 21’907’000.- 

Seuls 71% des dépenses d’investissements sont financées par l’impôt et les loyers. 29% des 
investissements concernent des activités dont les charges sont financées par des taxes 
(épuration des eaux, enlèvement des déchets, ports) et les revenus de la vente de l’eau. 

 

FINANCEMENT 

Sous cette rubrique, nous déterminons la part de l’investissement net qui n'est pas couverte par 
l'autofinancement et qui doit être financée par l'emprunt. 

Notre capacité d’autofinancement s'élève à 8,5 millions de francs (budget 2009 : 7), constituée 
par les amortissements diminués de l'excédent des prélèvements aux financements spéciaux et 
le report du résultat de fonctionnement, ce qui laisse apparaître une insuffisance de financement 
de 13,4 millions de francs pour le budget 2010 (budget 2009 : 11,3). 

 



 

C. COMPTE DE FONCTIONNEMENT 
CLASSIFICATION ADMINISTRATIVE

Par sections Budget 2010 Budget 2009 Diff. en Fr. Diff. en % Comptes 2008

01. Chancellerie 5'124'000            6'171'000        -1'047'000    -17.0% 5'665'158.46       
02. Finances -117'300'000      -118'438'700  1'138'700     -1.0% -113'719'413.88 
03. Forêts et Domaines 1'583'800            1'326'000        257'800        19.4% 1'469'597.21       
04. Affaires sociales 15'270'800          13'404'800      1'866'000     13.9% 12'908'124.14     
05. Travaux publics 17'833'500          18'676'300      -842'800       -4.5% 17'529'438.63     
06. Urbanisme 4'917'400            4'846'800        70'600          1.5% 5'189'660.25       
07. Police 5'737'700            6'824'400        -1'086'700    -15.9% 5'975'473.93       
08. Police du feu 6'048'100            6'158'000        -109'900       -1.8% 5'139'091.43       
09. Jeunesse et intégration 35'347'200          35'808'800      -461'600       -1.3% 33'377'124.99     
10. Affaires culturelles 14'411'100          14'058'400      352'700        2.5% 13'640'956.35     
11. Energies -780'800             -963'200         182'400        -18.9% -2'337'637.05     
13. Sports 9'982'500            10'769'600      -787'100       -7.3% 10'688'587.98     
14. Transports 8'267'100            8'361'000        -93'900         -1.1% 8'106'621.92       
15. Tourisme 286'700               280'700          6'000            2.1% -                      
16. Politique d'agglomération 149'600               119'900          29'700          24.8% -                      

Résultat 6'878'700            7'403'800        -525'100       3'632'784.36       

(+ = excédent de charges, - = excédent de revenus)  
 



 

CLASSIFICATION FONCTIONNELLE

Budget 2010 Budget 2009

Par tâches Résultat net Par habitant Résultat net Par habitant

0. Administration 11'798'500            360.- 13'480'000             416.-
1. Sécurité publique 12'210'400            373.- 12'942'300             400.-
2. Enseignement et formation 29'659'500            906.- 30'313'500             936.-
3. Culture, sports et loisirs 28'479'900            870.- 28'887'200             892.-
4. Santé 1'347'500              41.- 1'480'400               46.-
5. Prévoyance sociale 19'909'400            608.- 17'747'100             548.-
6. Trafic 22'866'900            699.- 23'109'800             713.-

7. Protection et aménagement de 
l'environnement 1'858'500              57.- 1'148'300               35.-

8. Economie publique -1'391'400             -43.- -1'504'800              -46.-
9. Finances et impôts -119'860'500         -3'661.- -120'200'000          -3'711.-

Excédent de charges 6'878'700              210.- 7'403'800               229.-
Excédent de revenus

Nombre d'habitants (août) 32'738 32'394

 



 

Par natures Budget 2010 Budget 2009 Diff. en Fr. Diff. en % Comptes 2008

Charges
30.Charges de personnel 93'838'100 96'645'200      -2'807'100        -2.9% 92'970'611.60     
31.Biens, services et marchandises 47'911'600 47'889'600      22'000              0.0% 46'733'728.30     
32. Intérêts passifs 15'592'000 17'129'800      -1'537'800        -9.0% 17'428'922.99     
33.Amortissements 17'995'600 17'332'700      662'900            3.8% 17'989'187.96     
35.Dédom. aux collectivités publiques 12'812'200 13'013'400      -201'200           -1.5% 12'668'251.30     
36.Subventions accordées 36'023'400 34'686'100      1'337'300         3.9% 35'598'873.92     
38.Attributions aux réserves 1'319'700 959'000          360'700            37.6% 1'211'678.35       
39. Imputations internes 24'943'100 25'841'500      -898'400           -3.5% 24'092'081.47     

Total 250'435'700 253'497'300    -3'061'600        -1.2% 248'693'335.89   

Revenus
40. Impôts 124'354'000 126'964'000    -2'610'000        -2.1% 126'299'801.09   
41.Patentes et concessions 40'900 42'900            -2'000               -4.7% 41'401.30           
42.Revenus des biens 26'237'200 25'381'000      856'200            3.4% 24'933'200.13     
43.Contributions, émoluments 46'982'100 46'917'800      64'300              0.1% 47'428'426.31     
44.Parts à des recettes cantonales 2'640'000 2'640'000        -                        0.0% 2'444'907.42       
45.Dédom. de collectivités publiques 6'464'500 5'965'600        498'900            8.4% 6'158'135.50       
46.Subventions acquises 10'184'700 10'492'200      -307'500           -2.9% 11'092'945.09     
48.Prélèvements aux réserves 1'710'500 1'848'500        -138'000           -7.5% 2'569'653.22       
49. Imputations internes 24'943'100 25'841'500      -898'400           -3.5% 24'092'081.47     

Total 243'557'000 246'093'500    -2'536'500        -1.0% 245'060'551.53   

Résultat 6'878'700 7'403'800        -525'100           3'632'784.36       

CLASSIFICATION SPECIFIQUE





 

 

Afin de permettre une comparaison avec les chiffres du budget 2009, les charges de 
personnel ont été calculées en tenant compte de la décision du Conseil général 
d’accorder la pleine compensation du renchérissement. 

Dans le cadre du budget 2010, nous constatons que les charges de personnel 
diminuent de 2,9 %, soit 2’807'100 francs par rapport au budget 2009. 

Pour l'élaboration du budget 2010, les paramètres retenus sont les suivants : 

300 - 
301 

Nous avons décidé –après consultation des associations de personnel- 
de maintenir les augmentations individuelles (octroi des échelons) pour 
2010 et d’adapter les traitements selon l’IPC du mois d’août 2009, soit à 
103.1. Cela représente une réduction de 0,8 point, par rapport à l’IPC 
d’août 2008. 

Pour la nature 301, la diminution de 1,9% s’explique principalement par 
la réduction de l’effectif, à raison de 7,65 postes, ainsi que par 
l’engagement prévu de personnes en début de carrière (à rémunération 
moins élevée), en remplacement de futurs retraités. 

Il peut être rappelé par ailleurs que le personnel en statut surnuméraire 
ne peut bénéficier d’une augmentation statutaire au 1er janvier 2010, en 
application de la modification de l’article 10 quinquies, du 25 mars 
2009, de l’Arrêté fixant la rémunération du personnel communal, du 7 
décembre 1970. Cette mesure a un effet non négligeable sur la maîtrise 
de l’évolution de la masse salariale. 

Charges de fonctionnement

30.  CHARGES DE PERSONNEL

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.        

300 Autorités et commissions 1'075'200 2.0% 1'054'400 1'070'005.05
301 Personnel administratif 62'454'700 -1.9% 63'636'200 60'717'307.56

et d'exploitation

302 Personnel enseignant 12'954'000 -2.5% 13'291'300 13'034'496.60
303 Assurances sociales 6'297'700 -1.5% 6'391'300 5'929'848.67
304 Caisse de pensions de l'Etat 1'125'100 -14.4% 1'314'500 1'172'225.60
305 Assur. acc. et perte de gain 1'265'800 29.3% 979'100 909'139.74
306 Prestations en nature 553'600 -3.2% 572'000 503'942.91
307 Caisse de pensions Ville 6'939'300 -13.0% 7'971'900 8'489'377.55
308 Personnel temporaire 275'500 -13.6% 319'000 367'072.09
309 Autres charges de personnel 897'200 -19.6% 1'115'500 777'195.83

30 TOTAL 93'838'100 -2.9% 96'645'200 92'970'611.60



 

302 -  La diminution de 337’300 francs, soit 2,50%, en ce qui concerne le 
personnel enseignant et les orthophonistes, s’explique par le blocage 
des salaires par l’Etat et par l’effet du programme cantonal favorisant 
les retraites anticipées. 

303 - La diminution des cotisations AVS/AI/APG, assurance chômage et 
ALFA (cotisation de solidarité aux allocations familiales) est liée à la 
diminution de la masse salariale. Le taux de cotisation à 2,2% pour 
l’ALFA est maintenue comme en 2009. 

304 - Le passage à la Caisse de pensions unique « Prévoyance.ne » exclut 
tout rappel LPP pour l’année 2010. Cette situation explique la 
diminution des charges LPP qui est également influencée par la 
diminution de la masse salariale. 

Pour le budget 2010, le taux de cotisation LPP pour le personnel 
enseignant n’a pas pu être adapté dans les temps, au nouveau taux de 
la Caisse de pensions unique. Cette situation représente une hausse 
de 140'000 francs qui n’a pas été intégrée dans la nature 304 du 
présent budget. De ce fait, la diminution de la nature 304 n’est pas de -
14,4%, comme indiqué dans le tableau ci-dessus,  mais en réalité de -
3,75%. 

La différence de variation entre la nature 307 et 304 n’est pas similaire. 
Elle s’explique par les différences de taux de cotisations ordinaires 
pratiquées entre la Caisse de pensions de l’Etat (10,5%), la Caisse de 
pensions de la Ville (13,575%, y compris la cotisation d’assainissement 
employeur) et l’entrée dans la Caisse de pensions unique au 1er janvier 
2010 (12%, cotisation d’assainissement inclue). 

305 - L’APG du personnel enseignant a été surévaluée, à hauteur de 
104'000 francs et n’a pu, pour des raisons de délais, être corrigée dans 
le budget 2010. Dès lors, l’écart entre les budgets 2009 et 2010 est en 
réalité de 18,65%, en lieu et place du 29,3% du tableau ci-dessus. 

L’augmentation de 18,65% (182’700 francs) s’explique notamment par 
une hausse des cotisations pour l'assurance maladie perte de gain de 
0,5% (taux 2009 : 1,30% paritaire / taux 2010 : 1,80% paritaire) soit une 
hausse pour l’employeur de 0,25%. Depuis le 1er mai 2009, le 
personnel enseignant est également assuré pour la perte de gain 
maladie (contrat spécifique), ce qui augmente la masse salariale 
soumise (nature 301 et 302) à l’assurance perte de gain. 

307 - La forte diminution des cotisations à la Caisse de pensions est non 
seulement due à l’effet de l’absence de rappel de cotisations, mais 
également à la diminution du taux de cotisation employeur et à la 
réduction de la cotisation d’assainissement. 

 

 

 

 

 

 



 

Evolution des effectifs du personnel communal (nombre de postes effectifs) 

Sections Budget 
2010

Ecart Budget 
2009

Budget
2008

Budget
2007

Budget 
2006

Budget 
2005

Chancellerie 22.03 -4.17       26.20 22.34 22.64      24.34 25.22
Finances 72.05 2.42        69.63 76.14 78.66      80.54 82.23
Forêts & Domaines 14.15 -0.15       14.30 14.34 14.06      13.46 13.46
Affaires sociales 43.02 1.29        41.73 42.23 41.61      41.34 83.23
Travaux publics 132.02 -5.29       137.31 141.49 139.61    143.85 150.88
Urbanisme 28.11 -0.60       28.71 29.24 29.99      31.94 33.23
Police 87.31 2.25        85.06 102.02 107.71    114.76 124.20
Police du feu 72.69 -          72.69 72.69 70.59      70.59 72.89
Jeunesse et intégration 109.27 0.34        108.93 105.51 109.76    109.80 45.73
Affaires culturelles 45.26 1.14        44.12 44.75 43.72      47.72 47.98
Sports 52.70 -5.20       57.90 57.90      58.15      50.42 47.82
Transports 2.00 0.32        1.68 0.80        0.80        0.80 0.80

TOTAL 680.61    -7.65       688.26    709.45    717.30    729.56    727.67     

L’effectif présenté au budget 2010 diminue de 7,65 postes par rapport au budget 
précédent. Afin de permettre une meilleure visualisation des modifications des 
effectifs, la nomenclature des directions et services de l’exercice 2009 est conservée 
pour le budget 2010. 

Les changements principaux sont les suivants : 

• A la Chancellerie, la diminution de 4,17 postes s’explique par le transfert du 
service juridique à la direction des finances, pour 3,30 postes. Le solde de 
0,87 poste résulte notamment d’une réorganisation des postes d’huissiers 
concierges à la Chancellerie. 

• Aux Finances, l’augmentation de 2,42 postes s’explique par la reprise du 
service juridique à hauteur de 3,30 postes. De fait, la direction des Finances 
diminue son effectif de 0,88 poste. Cette baisse provient de la suppression de 
0,50 poste au CEG et de 0,20 poste au contrôle des finances. Le 0,18 poste 
restant est dû à des modulations facultatives du temps de travail. 

• Aux Forêts et Domaines, l’effectif diminue de 0,15 poste aux Domaines 
(suppression partielle de poste). 

• Les Travaux publics présentent une diminution de 5,29 postes. Il s’agit 
principalement de suppression de postes, notamment suite à des départs de 
collaborateurs. 

• A l’Urbanisme, l’effectif baisse de 0,60 poste. Cela est dû au transfert de 
0,50 poste de Délégué au développement durable, à la section des 
Transports, et à une réorganisation interne de la section. 

• A la Police, on observe une augmentation de 2,25 postes, comme nous 
l’avons prévu en 2008, dans le cadre de la planification du personnel du corps 
de police (68 postes en 2010). 



 

• La section de la Police du feu reste stable. Aucune modification n’est à 
signaler entre les budgets 2009 et 2010. 

• A la section Jeunesse et Intégration, on observe une augmentation de 
0,34 poste due notamment à la prise en compte dans les effectifs des postes 
nécessaires au remplacement de personnes en situation de reclassement AI. 

• Aux Affaires culturelles on observe une augmentation globale de 1,14 poste. Il 
s’agit principalement de la création du service Projet Millénaire à raison de 
2,15 postes. La diminution de 1,01 poste est due à des réorganisations au 
sein des musées. 

• La section des Sports diminue son effectif de 5,20 postes. Cette baisse est 
due à la suppression des postes rattachés au bassin de Monruz et à Cité-
Joie. A cela, s’ajoute la suppression de postes suite à des départs de 
collaborateurs. 

• La section des Transports est en augmentation de 0,32 poste. Il s’agit du 
transfert de 0,50 poste du Délégué au développement durable, provenant de 
la section de l’Urbanisme, et au transfert de 0,18 poste de secrétaire de 
direction imputé aux comptes de la Chancellerie. Sans ces transferts, l’effectif 
reste stable. 

 



 

 

310 - Des baisses de charges de 20'000 francs sont prévues à la Chancellerie pour 
les votations et les élections selon le calendrier politique connu à ce jour. 

312 - Avec la baisse du prix du mazout, les frais de chauffage sont globalement 
plutôt à la baisse. La charge de l’éclairage public n’incluait pas, dans le 
montant prévu au budget 2009, la pcp facturée également aux collectivités 
publiques. Le même montant se retrouve évidemment en revenu dans le 
groupe 42. 

313 - Le montant prévu pour les signalisations routières à la Police sont en baisse 
de 150'000 francs. Les charges d’alimentation de 85'300 francs à Cité-Joie 
disparaissent totalement ainsi que les marchandises diverses pour 
20'000 francs au bassin de natation de Monruz. Le poste « Autres 
marchandises » au Stade de la Maladière baisse également de 40'000 francs. 

316 - Les loyers à l’Administration du guichet social sont en hausse de 
96'300 francs. Les loyers et frais accessoires pour le complexe de la 
Maladière sont supérieurs au budget 2009 de 114'700 francs. 

317 - Les frais de déplacements, taxe de séjour et de remontées mécaniques 
disparaissent de Cité-Joie pour un montant total de 115'700 francs. 

319 - Le poste « Millénaire 2011 » (75'000 francs) figure désormais à la section des 
Affaires culturelles (10.91). Les charges de promotion aux Sports ont été 
considérablement réduites (152'500 francs). 

31.  ACHATS DE BIENS, SERVICES ET MARCHANDISES

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.   

310 Fournit. de bureau, imprimés 2'522'400 -3.3% 2'609'700 2'582'565.22
et matériel d'enseignement

311 Achats de mobilier, 1'721'100 5.4% 1'632'600 1'539'412.82
machines, véhicules

312 Eau, énergie, combustibles 5'558'200 -2.2% 5'683'900 5'121'644.60
313 Autres marchandises 2'666'200 -9.5% 2'947'600 2'802'914.40
314 Entretien des immeubles 9'553'100 -2.0% 9'750'200 9'420'728.14

et du réseau routier

315 Entretien d'objets mobiliers 3'333'300 2.9% 3'238'400 3'660'850.02
316 Loyers, fermages et 5'107'000 6.0% 4'818'800 5'927'664.38

redevances d'utilisation

317 Dédommagements 908'600 -10.3% 1'012'400 891'516.20
318 Honoraires et autres services 14'371'300 3.6% 13'873'100 12'369'828.86
319 Frais divers 2'170'400 -6.6% 2'322'900 2'416'603.66

31 TOTAL 47'911'600 0.0% 47'889'600 46'733'728.30



 

Les mesures expansionnistes prises par les banques centrales pour faire face à la 
crise des marchés financiers et à la récession devraient se poursuivre ces prochains 
mois. Les marchés boursiers, après les pertes importantes enregistrées en 2008, se 
sont fortement repris depuis leur plus bas niveau en mars dernier, au détriment des 
obligations dont les taux d’intérêts se situent à des niveaux historiquement bas. Dans 
ces circonstances et en supposant une faible hausse de l’inflation, les taux d’intérêts 
ne devraient que faiblement augmenter. 

321 - Les taux à court terme ont débuté leur descente en septembre 2008 et ont 
poursuivi dans cette voie tout au long des trois trimestres suivants. Il semble 
que les taux devraient se maintenir à des niveaux extrêmement bas. La BNS 
dans son appréciation de la situation économique, en septembre dernier, a 
opté pour le maintien d’une politique monétaire expansive. Elle a laissé 
inchangée la marge de fluctuation du libor à 0%-0,75%. Nous nous sommes 
basés sur ces appréciations pour estimer le coût du service de la dette à court 
terme, tout en considérant un volume d’emprunt supérieur en regard du 
budget 2009. 

322  Le marché des capitaux a évolué au gré des perspectives conjoncturelles, du 
rally boursier, qui a démarré en mars dernier, et de la politique monétaire des 
banques centrales. Ainsi, les rendements obligataires ont connu une quasi-
stabilité au premier trimestre 2009, une faible hausse au deuxième et une 
légère baisse au troisième. Pour l’élaboration du budget 2010, nous tablons 
sur une certaine stabilité des taux à long terme avec un volume d’emprunt 
équivalent aux emprunts arrivant à échéance. Le budget 2009 se basait sur 
un volume d’emprunt à renouveler de 89 millions de francs, portant la dette à 
long terme totale à 442 millions de francs. Or, durant l’année 2009, les 
montants reconduits ont été inférieurs à l’enveloppe budgétaire, de même que 
les taux des nouveaux emprunts. Il en découle une amélioration de 1'000'000 
francs d’un budget à l’autre. 

L'évolution de la dette ainsi que différents ratios pertinents sont présentés au tableau 
suivant : 

 32.  INTERETS PASSIFS

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.     

320 Engagements courants 2'000 0.0% 2'000 9'394.30
321 Dettes à court terme 680'000 -45.4% 1'245'000 695'032.20
322 Dettes à long terme 14'800'000 -6.3% 15'800'000 16'534'645.83
323 Dette envers des entités 10'000 257.1% 2'800 11'796.70
329 Autres intérêts passifs 100'000 25.0% 80'000 178'053.96

32 TOTAL 15'592'000 -9.0% 17'129'800 17'428'922.99



 

 

B 2010 B 2009 2008 2007 2006

Dette à long terme (en milliers de francs) 422'000 442'000 441'000 518'000 609'000

Taux moyen (en %) 3.25 3.45 3.51 3.49 3.57

Nombre d'habitants 32'738 32'394 32'505 32'389 32'148

Indicateurs harmonisés des communes

Endettement net par habitant (en francs)              7'227 7'356 6'462 6'478 11'177
(Patrimoine financier - engagements) / population

Degré d'autofinancement (en %)                     32.20 40.26 86.07 126.26 92.01
Autofinancement  / Investissement net

Capacité d'autofinancement (en %)                 3.23 3.35 4.48 8.59 7.75
Autofinancement  / Revenus

Quotité de la charge financière (en %)            2.10 3.01 3.33 6.47 7.16
Charge financière  / Revenus

Quotité des intérêts (en %)                                -4.27 -3.19 -2.79 -0.54 0.33
Intérêts nets  / Revenus 

Dette brute par rapport aux revenus (en %)    224.52 222.98 220.38 174.16 213.73
Dettes brutes  / Revenus

Quotité d'investissement (en %)                       10.21 9.08 6.95 7.85 9.95
Investissements bruts / Charges nettes

Ces indicateurs varient fortement en raison des effets, entre 2005 et 2006, du désenchevêtrement.

L’indicateur harmonisé du degré d’autofinancement ne prend pas en compte l’excédent des
prélèvements ou attributions aux financement spéciaux
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   Taux d'intérêts Prêteurs   Echéances

% Fr. Fr. Année Fr. %

2.255 10'000'000 - Assurances 53'000'000 2011 48'500'000 3.805
2.430 10'000'000
2.500 10'000'000 - Fonds de compensation 55'000'000 2012 49'500'000 4.040
2.595 5'000'000   AVS et CP
2.650 10'000'000 2013 55'000'000 2.877
2.710 10'000'000 - Banques 218'000'000
2.800 30'000'000 2014 65'000'000 3.001
2.810 10'000'000 - SUVA 7'000'000
2.850 10'000'000 2015 35'000'000 2.424
2.860 10'000'000 - PostFinance 20'000'000
2.870 10'000'000 2016 30'000'000 3.337
2.890 10'000'000
2.970 15'000'000 2017 20'000'000 2.980
2.980 30'000'000
2.990 15'000'000 2018 20'000'000 3.330
3.000 10'000'000
3.010 10'000'000 2019 30'000'000 2.770
3.190 10'000'000
3.220 10'000'000
3.250 10'000'000
3.380 10'000'000
3.750 10'000'000
3.800 10'000'000
3.850 5'000'000
3.950 10'000'000
4.000 3'500'000
4.050 5'000'000
4.060 10'000'000
4.150 10'000'000
4.250 26'000'000
4.280 5'000'000
4.300 3'500'000

10'000'000 Emprunts 2009 à conclure 10'000'000 10'000'000 3.500
59'000'000 Emprunts 2010 à conclure 59'000'000 59'000'000 3.500

Total : 422'000'000 Total :   422'000'000 Total : 422'000'000

Taux moyen

Composition de la dette



 

 

330 - A eux seuls, les amortissements touchant les immeubles locatifs du 
patrimoine financier représentent un montant de 1'062'400 francs soit une 
augmentation de 82'700 francs par rapport au budget précédent. 

L’ajustement des pertes sur débiteurs aux impôts occasionne une 
augmentation de 200'000 francs. 

331 - Un amortissement touchant les équipements de l’Hôtel de Ville d’un montant 
de 131'600 francs est introduit. Les amortissements augmentent aux Déchets 
incinérables (+151'300 francs) et au Service de l’eau (+61'000 francs). 
Rappelons que ces deux derniers domaines sont entièrement financés par 
des taxes ou des tarifs. 

 

33.  AMORTISSEMENTS

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.   

330 Patrimoine fin., immeubles 1'841'700 11.8% 1'647'300 1'657'267.00
330 Escomptes, pertes et abandons 2'238'600 10.3% 2'030'100 2'797'045.01
331 Patrimoine admin.(ordinaires) 13'915'300 1.9% 13'655'300 13'534'875.95
332 Patrimoine admin.(complément.) 0 0 0.00

33 TOTAL 17'995'600 3.8% 17'332'700 17'989'187.96





 

36.  SUBVENTIONS ACCORDEES

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.   

361 Canton 16'035'600 8.7% 14'751'800 16'082'308.25
(aide sociale, part  mes. d'intégr.
prof., péréquation financière)

362 Communes 2'766'000 -0.3% 2'775'700 2'716'660.52
(Syndicats théâtre régional, 
anneau d'athlétisme et patinoires)

364 Sociétés d'économie mixte 10'561'000 -2.9% 10'876'000 10'756'765.30
(BPU, pot commun transports)

365 Institutions privées 3'929'000 4.2% 3'771'000 3'740'649.60
(chancellerie, affaires sociales
et affaires culturelles)

366 Personnes physiques 2'731'800 8.8% 2'511'600 2'302'490.25
(aide complém. AVS/AI, bourses,
chômeurs, aide aux logements)

36 TOTAL 36'023'400 3.9% 34'686'100 35'598'873.92

 

361 - La baisse de l’imposition des personnes morales conduit à une réduction de 
notre participation à la péréquation financière de 700'000 francs. 

Au service économique, la subvention au manager du centre-ville est réduite 
de 20'000 francs (montant affecté aux illuminations de Noël). 

La part à l’Aide sociale subit une augmentation de 1'200'000 francs. De 
même, notre participation au déficit des mesures d’intégration professionnelle 
augmente de 540'000 francs. 

La subvention au fonds cantonal du cinéma est augmentée de 74'500 francs 
(passage de 20 à 40% de la restitution du produit de la taxe prélevée dans les 
cinémas). 

365 - Les principaux éléments qui expliquent la progression de 4,2% de ce poste 
concernent les avances APE externes aux Crèches (44'000 francs), diverses 
subventions aux Affaires culturelles (72'600 francs), le soutien à la 
Bibliothèque Pestalozzi (20'000 francs) et enfin, celui aux partenaires des 
Ecoles de sports (30'000 francs). 

366 - A l’accueil de la petite enfance, les montants payés pour les habitants 
domiciliés à Neuchâtel augmentent de 205'000 francs. 



 

38.  ATTRIBUTIONS AUX RESERVES

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.   

380 Attributions aux financ. 1'088'500 54.3% 705'500 542'063.16
spéciaux (taxe déchets, 
STEP)

381 Attributions aux financ. 56'100 1.6% 55'200 452'481.19
spéciaux
(droits de superficie et taxes 
affectées)

382 Attributions aux réserves 175'100 198'300 217'134.00

38 TOTAL 1'319'700 37.6% 959'000 1'211'678.35

Détail des attributions :

Forêts et domaines
Réserve forestière 30'000 50'000 45'000.00

Attribution RPT 5'000 0 172'134.00

Droit de superficie fondation 4'200 4'200 6'200.00
"Chez Nous"

Travaux publics
Epuration des eaux 900 0 183'872.14
(attribution à la réserve)

Déchets incinérables 463'900 327'000 429'983.00
(amortissement avance)

Parcs et promenades - Fonds 0 0 182'839.05
compens. plantation d'arbres

Urbanisme
Amélioration accessibilité ville 50'000 50'000 3'000.00

à reporter 554'000 431'200 1'023'028.19  



 

Budget Budget Comptes
2010 2009 2008

Fr.     Fr.     Fr.     

report : 554'000 431'200 1'023'028.19

Urbanisme

Immeubles locatifs patrimoine 102'800 102'800 0.00
financier, réserve pour entretien

Immeubles HLM patrimoine 11'500 18'300 0.00
financier, réserve pour entretien

Immeubles locatifs patrimoine 25'800 27'200 0.00
administr., réserve pour entretien

Police
Taxe des ports 2'600 31'500 84'503.16
(amortissement avance)

Police du feu
Construction d'abris publics de 1'000 1'000 76'570.00
protection civile

Services industriels
Eaux (amortissement avance) 622'000 347'000 27'577.00

1'319'700 959'000 1'211'678.35

 



 

39. 49. IMPUTATIONS INTERNES

Charges par nature Budget  Budget   Budget   
2010     Ecart 2009     2008     

Fr.      %  Fr.       Fr.       

Intérêts passifs 11'628'200 11'842'800 14'170'000
Prestations 5'318'000 5'600'600 5'288'800
Loyers 5'975'600 6'018'400 2'479'600
Informatique 1'085'100 1'308'200 1'241'100
Economat 314'800 425'300 557'300
Refacturations diverses 617'400 646'200 934'800

TOTAL 24'939'100 25'841'500 24'671'600

Revenus par section Budget  Budget   Budget   
2010     Ecart 2009     2008     
 
Fr.      %  Fr.       Fr.       

Chancellerie 459'600 467'800 593'100
Finances 12'674'800 13'151'000 15'411'100
Forêts et domaines 569'800 640'500 641'700
Travaux publics 4'087'800 3'916'800 3'603'900
Urbanisme 5'715'400 5'453'200 1'852'800
Jeunesse et intégration 815'200 904'400 886'700
Affaires culturelles 231'100 219'600 216'600
Sports 56'900 742'300 797'000
Autres sections 328'500 345'900 668'700

TOTAL 24'939'100 25'841'500 24'671'600

 

Les tableaux ci-dessus présentent les charges selon la nature des prestations 
« imputées » et les revenus selon les sections qui les fournissent. 



 

Revenus de fonctionnement

40.  IMPOTS

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.   

400 Personnes physiques 81'300'000 4.4% 77'900'000 78'270'781.59
401 Personnes morales 41'900'000 -12.4% 47'820'000 46'806'352.80
406 Impôts sur la propriété et 1'154'000 -7.2% 1'244'000 1'222'666.70

la dépense

40 TOTAL 124'354'000 -2.1% 126'964'000 126'299'801.09

 

Ce groupe de revenus diminue de 2,1%, soit de plus de 2,6 millions de francs, en 
raison des effets de la conjoncture sur l’imposition des personnes morales. La baisse 
de 5 millions de francs, tant à l’impôt sur le bénéfice qu’à l’impôt sur le capital, est 
partiellement compensée par la hausse de l’imposition des personnes physiques de 
3,4 millions de francs. 

400 - L’augmentation de l’impôt sur le revenu des personnes physiques de 
3 millions de francs correspond à une progression de la matière imposable de 
2%. L’impôt à la source est revu à la hausse compte tenu de l’augmentation 
des volumes imposés en 2009. 

Les rectificatifs d’impôt sont stables et les comptes d’insuffisance devraient 
augmenter avec l’entrée en vigueur du principe de la dénonciation spontanée 
non punissable en matière de rappel d’impôt. 

401 - L’impôt sur le bénéfice est en recul de 4 millions de francs et l’impôt sur le 
capital de 1,5 million de francs. Aucun rectificatif d’impôt n’a été prévu compte 
tenu du contexte économique actuel. 

 



 

41.  PATENTES ET CONCESSIONS

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008    

Fr.   %  Fr.   Fr.   

410 Patentes et concessions 40'900 -4.7% 42'900 41'401.30

41 TOTAL 40'900 -4.7% 42'900 41'401.30

 

Le montant de la taxe sur les distributeurs automatiques est inférieur à celui prévu au 
budget 2009 de 2'000 francs. 

 



 

42.  REVENUS DES BIENS

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008    

Fr.   %  Fr.   Fr.   

420 Banques 15'800 -68.9% 50'800 384'408.49
421 Créances 1'249'000 12.2% 1'112'800 1'246'271.59

(int. moratoires, frais de rappel)

422 Titres et prêts du patrimoine 4'847'900 -7.2% 5'222'200 5'598'879.50
financier (Viteos)

423 Immeubles du patrimoine 5'632'600 -4.0% 5'868'100 5'851'256.05
financier

425 Prêts du patrimoine admin. 2'800 -3.4% 2'900 6'816.45
(prêts HLM privés, sociétés diverses)

426 Participations permanentes 4'866'000 5.1% 4'632'000 3'533'359.35
du patrimoine administratif 
(sociétés énergétiques)

427 Immeubles du patrimoine 9'618'100 13.3% 8'490'200 8'303'599.35
administratif

429 Autres revenus 5'000 2'000 8'609.35

42 TOTAL 26'237'200 3.4% 25'381'000 24'933'200.13

 

420 - La rémunération des comptes bancaires est particulièrement faible. 

421 - Les intérêts moratoires sur les impôts et sur les factures de la taxe 
d’enlèvement des déchets figurent dans cette rubrique. Les frais de rappel et 
d’intérêts sur impôt ont été revus à la hausse et expliquent l’écart par rapport 
au budget 2009. 

422 - Un litige est survenu avec l’Etat en ce qui concerne le remboursement anticipé 
inattendu du prêt que la Ville lui a octroyé (achat des bâtiments du secondaire 
2). Par mesure de prudence budgétaire nous avons renoncé à tenir compte 
des intérêts habituellement perçus. En revanche, la redevance et les intérêts 
dus par Viteos sont ajustés à la hausse. 

423 - La vente d’immeubles locatifs et de terrains aux Domaines ainsi que la 
poursuite de la vente de certains immeubles à la Caisse de pensions de la 
Ville induit une diminution des revenus locatifs. 

426 - Les participations diverses progressent de 234'000 francs, tandis que le 
dividende de Viteos demeure inchangé par rapport au montant inscrit au 
budget précédent (3'332'000 francs). 

427 - La mise en application du 3ème plan de stationnement conduit à une hausse de 
1'080'000 francs de la taxe des parcomètres. 



 

43.  CONTRIBUTIONS, VENTES, PRESTATIONS ET LIVRAISONS

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008    

Fr.   %  Fr.   Fr.   

430 Contributions de remplacement 51'000 0.0% 51'000 262'409.05
(abris protection civile, places  parc)

431 Emoluments administratifs 681'000 -3.7% 707'000 702'405.01
432 Revenus Cité-Joie 0 390'000 269'518.50
433 Ecolages 2'933'500 -11.5% 3'312'900 2'645'881.15
434 Autres redevances et presta- 17'312'000 -3.9% 18'008'700 17'706'426.18

tions de services
435 Ventes 11'856'000 6.7% 11'115'400 9'589'456.21
436 Dédommagements de tiers 3'404'700 0.6% 3'384'400 3'488'077.86
438 Prestations effectuées pour 640'000 25.5% 510'000 936'758.10

des investissements
439 Autres contributions 10'103'900 7.1% 9'438'400 11'827'494.25

43 TOTAL 46'982'100 0.1% 46'917'800 47'428'426.31

 

432 - La perte des revenus d’exploitation de la maison de vacances Cité-joie est 
compensée par la réduction des charges et la perception d’un loyer aux 
Services des sports (100'000 francs). 

433 - Les finances de cours des écoles du sport baissent de 400'000 francs compte 
tenu des montants moyens perçus ces dernières années et de la réduction de 
l’offre consécutive à la fin de l’utilisation du bassin de Monruz. 

434 - Dans les domaines autoporteurs, les taxes d’épuration des eaux                      
(-215'600 francs) et d’enlèvement des déchets solides (-243'000 francs) ont 
été estimées au niveau des chiffres des comptes 2008. Ce constat s’applique 
également aux taxes d’entrée aux piscines et plage du Nid-du-Crô                   
(-100'000 francs). 

435 - L’Economat prévoit des livraisons aux collectivités publiques en hausse de 
100'000 francs. Selon les estimations de Viteos SA, le chiffre d’affaire dans le 
domaine de l’eau progressera de 546'000 francs pour atteindre 8,6 millions de 
francs, tenant compte de la hausse des tarifs décidée en 2009. 

438 - A la Voirie, les prestations effectuées pour des investissements sont prévues 
à 500'000 francs, soit 100'000 francs de plus qu’au budget 2009. 

 



 

44.  PARTS A DES RECETTES  SANS AFFECTATION

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.   

441 Part à des recettes cantonales 2'640'000 0.0% 2'640'000 2'444'907.42

44 TOTAL 2'640'000 0.0% 2'640'000 2'444'907.42

 

Cette rubrique est essentiellement constituée de la part communale au produit des 
amendes d’ordre, dont le montant est stable par rapport au budget 2009. 

 



 

45.  DEDOMMAGEMENTS DE COLLECTIVITES PUBLIQUES

Budget Budget Comptes
2010 Ecart 2009  2008    

Fr.   %  Fr.   Fr.   

450 Confédération 280'000 -8.2% 305'000 321'944.45
451 Canton 1'469'000 10.0% 1'336'000 1'625'509.25

(entretien domaine public, com.
de conciliation en matière de loyers,
contributions scolaires, 
indemnités pour gestion des 
agences AVS et de chômage)

452 Communes 4'715'500 9.0% 4'324'600 4'210'681.80
(part au réseau intercommunal
d'épuration des eaux, service
de l'ambulance, du feu, 
prix coûtants scolaires)

45 TOTAL 6'464'500 8.4% 5'965'600 6'158'135.50

 

450 - La diminution de 25'000 francs est due exclusivement à la réduction de 
l’indemnité de l’OFAS pour le centre de Malvilliers. 

451 - La contribution de l’Etat pour le guichet social montre une augmentation de 
100'000 francs. 

452 - La part au réseau intercommunal à la STEP progresse de 220'000 francs. 
Dans le domaine de l’accueil de la petite enfance, la participation des 
communes augmente de 25'200 francs. 

 



 

46.  SUBVENTIONS ACQUISES

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008    

Fr.   %  Fr.   Fr.   

460 Confédération 1'040'400 -5.5% 1'101'500 1'175'947.30
461 Canton 8'692'800 -2.3% 8'899'200 9'432'901.19
462 Communes 350'000 -10.3% 390'000 381'621.60
469 Autres subventions 101'500 0.0% 101'500 102'475.00

46 TOTAL 10'184'700 -2.9% 10'492'200 11'092'945.09

 

460 - La participation de 10'000 francs de la régie des alcools est définitivement 
supprimée. La subvention fédérale à l’accueil des écoliers a été réduite de 
50'000 francs. 

461 - Avec le gel des salaires dans la fonction publique cantonale, la subvention 
aux écoles primaires est réduite de 230'000 francs. 

462 - La part des communes au déficit du centre d’orthophonie passe de 
150'000 francs à 110'000 francs, soit une baisse de 40'000 francs. 



 

48.  PRELEVEMENTS AUX RESERVES

Budget Budget Comptes
2010  Ecart 2009  2008  

Fr.   %  Fr.   Fr.   

481 Prélèvements aux finance- 681'500 62.8% 418'500 1'340'603.22
ments spéciaux

482 Prélèvements aux réserves 1'029'000 -28.0% 1'430'000 1'229'050.00

48 TOTAL 1'710'500 -7.5% 1'848'500 2'569'653.22

Détail des prélèvements : 

Finances

Ducroire impôt 0 500'000 800'000.00

Forêts et domaines

Réserve forestière 18'000 18'000 0.00

Travaux publics
Parcs et promenades - Fonds 50'000 30'000 0.00
compensatoire plantation d'arbres

Parcs et promenades - Fonds
compensatoire places de jeux 5'000 10'000 0.00

Epuration des eaux, 0 0 0.00
(prélèvement à la réserve)

Ordures et déchets, avance 605'000 143'800 287'805.82

Urbanisme
Immeubles locatifs patrimoine 604'000 568'000 400'000.00
financier, réserve pour entretien

Immeubles HLM patrimoine 113'000 80'000 0.00
financier, réserve pour entretien

Immeubles locatifs patrimoine 189'000 174'000 0.00
administr., réserve pour entretien

Police
Ports, avance 15'500 64'700 0.00

à reporter : 1'599'500 1'588'500 1'487'805.82



 

Budget Budget Comptes
2010  2009  2008  

Fr.   Fr.   Fr.   

report : 1'599'500 1'588'500 1'487'805.82

Affaires culturelles
Achat objets collection 50'000 50'000 29'050.00

Energie

Eau, avance 0 0 842'797.40
(Excédent de charges annuelles)

Transports
Amél. accessibilité ville 61'000 210'000 210'000.00

1'710'500 1'848'500 2'569'653.22



 

D.  BUDGET DES INVESTISSEMENTS 

1. Investissements du patrimoine administratif 

Patrimoine administratif Budget Budget Budget
2010 2009 2008

   Fr.      Fr.   Fr.    

Dépenses d'investissements bruts:

sur crédits accordés 7'867'000 11'714'000 12'968'000
sur crédits à solliciter 14'865'000 8'248'000 10'830'000
sur crédits de construction 1'175'000 1'210'000 1'210'000

Total 23'907'000 21'172'000 25'008'000
Recettes d'investissements -2'000'000 -2'843'000 -4'425'000

Investissements nets 21'907'000 18'329'000 20'583'000
./. amortissements à charge
du compte de fonctionnement -13'915'300 -13'655'300 -13'437'500

Dépenses à porter à l'actif du bilan 7'991'700 4'673'700 7'145'500

 

En cette première année de la nouvelle planification financière des investissements 
2010 – 2013, plus de 62% des dépenses d’investissement concernent des crédits à 
solliciter. 

 



 

2. Crédits de construction 
Afin de pouvoir intervenir dans des circonstances exceptionnelles et difficilement prévisibles 
lors de l’élaboration du budget, le Conseil communal dispose de la marge de manœuvre 
indispensable apportée par les crédits de construction, conformément aux articles 149 et 151 
du Règlement général (voir projet d’arrêté II). 

Sections Budget
2008

      Fr.   

Forêts et Domaines 175'000 200'000 200'000
Travaux publics 300'000 300'000 300'000
Urbanisme 350'000 300'000 300'000
Police et police du feu 50'000 50'000 50'000
Jeunesse & intégration 0 50'000 50'000
Affaires culturelles 50'000 50'000 50'000
Services industriels, eaux 150'000 150'000 150'000
Sports 100'000 100'000 100'000
Tourisme 0 10'000 10'000

1'175'000 1'210'000 1'210'000

      Fr.         Fr.   

Budget
2010  

Budget
2009  

 

 

 



 

E. CONCLUSION 

Il y a toujours un décalage entre l’arrivée d’une crise et ses répercussions sur les finances 
publiques. L’inverse est hélas vrai aussi : une reprise économique ne se traduit pas 
immédiatement dans les comptes. Il en découle que si 2010 sera difficile, 2011 le sera 
davantage encore, même si l’activité économique devait redémarrer dans le courant de 
l’année prochaine. Heureusement les comptes de 2009 sont meilleurs que prévus et 
laisseront intacte la modeste fortune nette à disposition. Celle-ci pourrait toutefois être mise 
à mal si la Ville devait être asphyxiée par les reports de charges du Canton. Dans ce 
contexte, un dialogue constructif doit impérativement s’instaurer entre les communes et 
l’Etat. 

Malgré les réorganisations menées dans l’ensemble des services depuis plusieurs années – 
avec davantage d’intensité encore en 2009 – le déficit se révèle important. Il en découle que 
la réflexion sur les missions de la Ville doit se poursuivre, d’entente entre nos deux conseils. 

Quant au budget des investissements, il n’a malheureusement pas pu être contenu à un 
niveau global permettant d’assurer l’autofinancement (patrimoines administratif et financier), 
malgré le renvoi à plus tard d’importants travaux. Une fois de plus le constat est là, 
impitoyable : la situation financière de la Ville et son endettement actuel ne permettent pas 
d’engager les moyens qui seraient pourtant nécessaires, notamment pour l’entretien du 
patrimoine. Il est renvoyé à cet égard au programme politique de la législature 2010-2013, 
qui comporte un chapitre sur la politique d’investissements.  

En bref, le paquebot Ville de Neuchâtel doit certes déplorer quelques avaries, mais il ne 
prend pas l’eau. Il devrait contenir suffisamment de carburant pour parvenir bientôt dans des 
zones moins agitées. Sa conduite est délicate non seulement en raison de la tourmente, 
mais encore parce que, du fait de sa taille, son rayon de braquage ne permet pas des 
changements de cap immédiats. Difficile dans ces conditions de réagir instantanément. Que 
l’on pense en particulier aux variations considérables du produit de l’impôt sur le bénéfice 
des personnes morales, susceptible d’augmenter ou de diminuer d’une année à l’autre de 
montants pouvant aller jusqu’à près de 20 millions de francs ! Les passagers restent au 
cœur des préoccupations du Conseil communal, qui continuera de veiller à leur confort grâce 
à un équipage rodé et efficace qu’il s’efforcera de motiver malgré la tempête. 

Cela étant, le contexte général semble toujours plus favorable à des regroupements de 
communes, susceptibles de dégager d’intéressantes synergies par une redéfinition des 
compétences des collectivités publiques. A suivre… 

C’est dans cet esprit que nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
de prendre acte du présent rapport et d’adopter les projets d’arrêtés qui y sont liés. 

 

Neuchâtel, le 6 octobre 2009 

 

 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL : 

 La présidente, Le chancelier, 

 

 Françoise Jeanneret Rémy Voirol 



 

Projet I 

Arrêté 
concernant le budget de la Ville de Neuchâtel 

pour l’année 2010 

 

 

Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 

Sur la proposition du Conseil communal, 

 

a r r ê t e :  

 

Article premier.- Le budget de la Ville de Neuchâtel pour 2010 est adopté. Il se résume 
comme suit : 

   

a) Budget de fonctionnement : Fr. 

 Total des charges 250'431'700.- 

 Total des revenus 243'553'000.- 

 Excédent de charges 6'878’700.- 

   

b) Budget des investissements : Fr. 

 Total des dépenses 23'907'000.- 

 Total des recettes 2'000'000.- 

 Investissements nets 21'907'000.- 

   
 

Art. 2.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 



 

Projet II 

Arrêté 
concernant les crédits de construction 

pour l’exercice 2010 

 

 

Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 

Sur la proposition du Conseil communal, 

 

a r r ê t e :  

 

Article premier.- Les crédits de construction ci-après sont accordés au Conseil communal 
pour l’exercice 2010 : 

  Fr. 

a) Forêts et domaines 175'000.- 

b) Travaux publics 300'000.- 

c) Urbanisme 350'000.- 

d) Police et police du feu 50'000.- 

e) Affaires culturelles 50'000.- 

f) Energies, eaux 150'000.- 

g) Sports 100'000.- 

   

 Total 1'175'000.- 

   

 
Art. 2.- Le Conseil communal est autorisé à procéder aux transactions immobilières relatives 
aux travaux réalisés en exécution du présent arrêté. 
 

Art. 3.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté. 



 

Projet III 

Arrêté 
concernant le renouvellement 
et la conclusion d’emprunts 

pour l’exercice 2010 

 

 

Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 

Sur la proposition du Conseil communal, 

 

a r r ê t e :  

 

Article premier.- Le Conseil communal est autorisé à conclure des emprunts pour un 
montant maximum de 59'000'000 francs durant l’année 2010. 
 

Art. 2.- Les frais relatifs à la conclusion des ces emprunts seront portés au compte de 
fonctionnement, rubrique 02.11.318.07 « Commissions et cotations ». 
 

Art. 3.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 



 

Projet IV 

Arrêté 
concernant une demande de crédit relative à la réalisation d’un programme 

d’entretien lourd des bâtiments locatifs du patrimoine administratif 
pour les années 2010, 2011, 2012 et 2013 

 

 

Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 

Sur la proposition du Conseil communal, 

 

a r r ê t e :  

 

Article premier.- Un crédit d’un montant de 3'760'000 francs est accordé au Conseil 
communal pour lui permettre la réalisation d’un programme d’entretien lourd des bâtiments 
locatifs du patrimoine administratif pour les années 2010, 2011, 2012 et 2013. 
 

Art. 2.- L’amortissement au taux de 10% sera porté à la charge de la Section de 
l’environnement. 
 

Art. 3.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui entre en 
vigueur le 1er janvier 2010. 

 

 



 

Projet V 

Arrêté 
concernant une demande de crédit relative à la réalisation d’un programme 

d’entretien lourd des bâtiments locatifs du patrimoine financier 
pour les années 2010, 2011, 2012 et 2013 

 

 

Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 

Sur la proposition du Conseil communal, 

 

a r r ê t e :  

 

Article premier.- Un crédit d’un montant de 3'440'000 francs est accordé au Conseil 
communal pour lui permettre la réalisation d’un programme d’entretien lourd des bâtiments 
du patrimoine financier pour les années 2010, 2011, 2012 et 2013. 
 

Art. 2.- L’amortissement au taux de 10% sera porté à la charge de la Section de 
l’environnement. 
 

Art. 3.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui entre en 
vigueur le 1er janvier 2010. 

 



 

Projet VI 

Arrêté 
concernant la création de trois fonds destinés 

à la réalisation des expositions temporaires dans le Musée d’art et d’histoire, 
le Musée d’histoire naturelle et le Musée d’ethnographie 

pour les années 2010, 2011, 2012 et 2013 

 

 

Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 

Sur la proposition du Conseil communal, 

 

a r r ê t e :  

 

Article premier.- Des fonds destinés à la réalisation des expositions temporaires du Musée 
d’art et d’histoire, du Musée d’histoire naturelle et du Musée d’ethnographie sont créés pour 
les années 2010, 2011, 2012 et 2013. 
 

Art. 2.- La dotation maximale de ses fonds est de 988'000 francs pour le Musée d’art et 
d’histoire, de 860'000 francs pour le Musée d’histoire naturelle et de 860'000 francs pour le 
Musée d’ethnographie. 
 

Art. 3.- Ces fonds sont alimentés par des versements annuels correspondant au quart des 
dotations maximales soit, 247'000 francs à la charge du Musée d’art et d’histoire, 
215'000 francs à la charge du Musée d’histoire naturelle et 215'000 francs à la charge du 
Musée d’ethnographie. 
 

Art. 4.- Le compte de résultat et le bilan de chaque fonds est présenté en annexe au bilan. 
 

Art. 5.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté. 



 

Projet VII 

Arrêté 
relatif à l’article 22 de l’Arrêté fixant 

la rémunération du personnel communal 
(Du 7 décembre 1970) 

 

 

Le Conseil général de la Ville de Neuchâtel, 

Sur la proposition du Conseil communal, 

a r r ê t e  : 

 

Article premier.- En application de l’article 22 de l’Arrêté du Conseil général fixant la 
rémunération du personnel communal, du 7 décembre 1970, les traitements seront indexés, 
en 2010, en fonction de l’Indice suisse des prix à la consommation (IPC) du mois d’août 
2009, soit à 103.1 points. 

Art. 2.- Le salaire assuré des personnes pouvant faire valoir leur droit à la retraite en 2010 et 
qui seraient sujettes à une diminution liée à l’IPC du mois d’août 2009, sera maintenu au 
niveau de celui servi en 2009. 

Art. 3.- La rétribution des apprentis, des stagiaires et des personnes placées par l’Assurance 
invalidité n’est pas adapté à l’IPC d’août 2009. 

Art. 4.- Le Conseil communal est chargé de l’application du présent arrêté. 

 



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

CHANCELLERIE

N3

N4

TOTAL DES CHARGES

TOTAL DES REVENUS

 6,206,600.00

 0.00

 0.00

 1,082,600.00

 7,111,000.00

-1,004,500.00

 6,456,046.97

-790,888.51

N30
N31
N33
N35
N36
N39

N43
N46
N49

CHARGES DE PERSONNEL
BIENS, SERVICES, MARCHANDISES
AMORTISSEMENTS
DEDOMMAG. AUX COLLECT. PUBLIQ.
SUBVENTIONS ACCORDEES
IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS
SUBVENTIONS ACQUISES
IMPUTATIONS INTERNES

 4,086,100.00
 1,456,600.00

 4,600.00
 1,300.00

 185,700.00
 472,300.00

 623,000.00
 0.00

 459,600.00

 4,170,151.98
 1,504,178.58

 70.00
 7,809.00

 175,459.15
 598,378.26

-397,884.51
-2,609.00

-390,395.00

 4,779,800.00
 1,511,400.00

 0.00
 1,300.00

 174,800.00
 643,700.00

-534,100.00
-2,600.00

-467,800.00

01 CHANCELLERIE
Charges
Revenus
Excédent

 6,206,600.00
 1,082,600.00
 5,124,000.00

-1,004,500.00
 6,106,500.00

 7,111,000.00
-790,888.51

 5,665,158.46

 6,456,046.97



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

CHANCELLERIE

01.01

01.02

01.12

01.13

01.14

01.81

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

CONSEIL GENERAL

CONSEIL COMMUNAL

SECRETARIAT

ARCHIVES

ECONOMAT ET CTRE D'IMPRESSION

SERVICE JURIDIQUE

 156,500.00

 2,967,800.00

 1,735,500.00

 327,300.00

 1,019,500.00

 0.00

 0.00

 120,000.00

 177,800.00

 0.00

 784,800.00

 0.00

 156,500.00

 2,847,800.00

 1,557,700.00

 327,300.00

 234,700.00

 0.00

-100,000.00

-79,500.00

-3,700.00

-791,300.00

-30,000.00

 181,500.00

 2,832,300.00

 1,908,500.00

 296,500.00

 292,700.00

 595,000.00

 181,500.00

 2,932,300.00

 1,988,000.00

 300,200.00

 1,084,000.00

 625,000.00

 0.00

-74,013.56

-148,720.95

-4,099.25

-526,654.30

-37,400.45

 234,275.90

 2,278,189.35

 1,792,566.84

 275,261.31

 515,763.60

 569,101.46

 234,275.90

 2,352,202.91

 1,941,287.79

 279,360.56

 1,042,417.90

 606,501.91

01 CHANCELLERIE
Charges
Revenus
Excédent

 6,206,600.00
 1,082,600.00
 5,124,000.00

-1,004,500.00
 6,106,500.00

 7,111,000.00
-790,888.51

 5,665,158.46

 6,456,046.97



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

CHANCELLERIE

01 CHANCELLERIE
Charges
Revenus
Excédent

 6,206,600.00
 1,082,600.00
 5,124,000.00

-1,004,500.00
 6,106,500.00

 7,111,000.00
-790,888.51

 5,665,158.46

 6,456,046.97

01.01

01.02

Charges

Charges

Revenus

Revenus

Excédent

Excédent

CONSEIL GENERAL

CONSEIL COMMUNAL

 156,500.00

 2,967,800.00

 0.00

 120,000.00

 156,500.00

 2,847,800.00

 0.00

-100,000.00

 181,500.00

 2,832,300.00

 181,500.00

 2,932,300.00

 0.00

-74,013.56

 234,275.90

 2,278,189.35

 234,275.90

 2,352,202.91

01.01.30

01.01.31

01.01.39

01.02.30

01.02.31

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

IMPUTATIONS INTERNES

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

 75,000.00

 42,500.00

 39,000.00

 2,395,600.00

 374,500.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 59,000.00

 42,500.00

 80,000.00

 2,388,900.00

 342,000.00

 87,562.10

 103,610.85

 43,102.95

 1,842,192.31

 320,922.85

01.01.300.01
01.01.300.04

01.01.310.13
01.01.317.01
01.01.317.02
01.01.318.02

01.01.391.01
01.01.394.01

01.02.300.04
01.02.300.11
01.02.301.01
01.02.301.15
01.02.301.16
01.02.303.01
01.02.303.02
01.02.303.03
01.02.305.01
01.02.305.02
01.02.307.01
01.02.307.02
01.02.307.03

01.02.310.03
01.02.310.13
01.02.317.01
01.02.317.02
01.02.317.04
01.02.317.21
01.02.318.02
01.02.319.02
01.02.319.03
01.02.319.04
01.02.319.05
01.02.319.06
01.02.319.07
01.02.319.08
01.02.319.09
01.02.319.83

TRAITEMENTS
JETONS DE PRESENCE

IMPRIMES
SEANCES DE COMMISSIONS
FRAIS DE RECEPTIONS
PROCES-VERBAUX

PRESTATIONS DE CHANCELLERIE
ECONOMAT

JETONS DE PRESENCE
TRAITEMENTS
SECRETAIRES DE DIRECTION
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE EPNSIONS VILLE
CAISSE DE PENSION CCAP
PRESTATIONS AUX RETRAITES

INSERTIONS
IMPRIMES
DEPLACEMENTS
FRAIS DE RECEPTIONS
VINS D'HONNEUR
REPRESENTATIONS
MANDATS, ETUDES ET ENQUETES
MANIFEST. JEUNES CITOYENS
FRAIS JUMELAGE BESANCON/NTEL
FRAIS JUMELAGE SANSEPOLCRO
FRAIS JUMELAGE AARAU
MILLENAIRE 2011
RELATIONS INTERNATIONALES
FRAIS DE MANIFESTATIONS
PARTICIPATION FETE VENDANGES
PARTIC. SALON - EXPO. DU PORT

 5,000.00
 70,000.00

 0.00
 1,500.00
 5,000.00

 36,000.00

 9,000.00
 30,000.00

 10,000.00
 984,200.00
 464,400.00
 10,100.00
 4,700.00

 75,800.00
 31,900.00
 10,900.00
 2,300.00

 12,600.00
 155,000.00

 0.00
 633,700.00

 1,000.00
 0.00

 40,000.00
 55,000.00
 27,000.00
 45,000.00
 30,000.00
 6,500.00
 8,000.00
 8,000.00

 14,000.00
 0.00

 20,000.00
 100,000.00
 10,000.00
 10,000.00

 4,242.10
 83,320.00

 58,805.90
 880.80

 7,924.15
 36,000.00

 8,360.10
 34,742.85

 2,921.80
 973,656.15

 0.00
 8,845.00
 1,200.00

 51,160.87
 19,557.09
 6,319.40
 1,143.85
 5,819.25

 0.00
 14,466.50

 757,102.40

 748.05
 503.60

 33,725.00
 55,572.85
 29,059.55
 38,572.25

 0.00
 3,948.50

 0.00
 9,254.65
 2,665.00

 20,000.00
 11,717.20

 104,756.20
 10,400.00

 0.00

 4,000.00
 55,000.00

 0.00
 1,500.00
 5,000.00

 36,000.00

 8,000.00
 72,000.00

 10,000.00
 977,400.00
 413,700.00
 10,400.00
 4,100.00

 72,700.00
 32,000.00
 10,400.00
 2,300.00
 9,100.00

 45,900.00
 0.00

 800,900.00

 1,000.00
 0.00

 4,000.00
 50,000.00
 35,000.00
 6,500.00

 30,000.00
 6,500.00
 8,000.00
 8,000.00
 8,000.00

 75,000.00
 20,000.00
 80,000.00
 10,000.00

 0.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

CHANCELLERIE

01.12
Charges
Revenus
Excédent

SECRETARIAT
 1,735,500.00

 177,800.00
 1,557,700.00

-79,500.00
 1,908,500.00

 1,988,000.00
-148,720.95

 1,792,566.84

 1,941,287.79

01.02.33

01.02.35

01.02.36

01.02.39

01.02.43

01.12.30

AMORTISSEMENTS

DEDOMMAG. COLLECTIVITES PUBL.

SUBVENTIONS ACCORDEES

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

CHARGES DE PERSONNEL

 0.00

 0.00

 185,700.00

 12,000.00

 0.00

 1,124,600.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 120,000.00

 0.00

 0.00

 0.00

 174,800.00

 26,600.00

-100,000.00

 1,237,600.00

 70.00

 6,477.80

 175,459.15

 7,080.80

-74,013.56

 1,201,496.62

01.02.330.03

01.02.352.01

01.02.365.01
01.02.365.02
01.02.365.03
01.02.365.12
01.02.365.14
01.02.365.15
01.02.365.19
01.02.365.99

01.02.391.01
01.02.391.05
01.02.391.13
01.02.394.01

01.02.436.04
01.02.436.09
01.02.436.18
01.02.436.40

01.12.300.03
01.12.301.01
01.12.301.02
01.12.301.07
01.12.301.15
01.12.301.16
01.12.303.01
01.12.303.02
01.12.303.03
01.12.305.01
01.12.305.02
01.12.306.01
01.12.307.01
01.12.309.01
01.12.309.02
01.12.309.09

PERTES SUR DEBITEURS

ASSOC. DES COMMUNES NEUCHAT.

NOTRE JEUNE FEDERAL
COOPER. TECHNIQUE&DEMOCRAT.
AUTRES AIDES HUMANITAIRES
ASS. SOCIETES VILLE (1ER AOUT)
CONSEIL DES COMMUNES D'EUROPE
UNION DES VILLES SUISSES
MEDECINS DU MONDE
AUTRES SUBVENTIONS

PRESTATIONS DE CHANCELLERIE
PREST. DE TRAVAUX PUBLICS
PRESTATION PROMO. MARKETING
ECONOMAT

VERSEMENT INDEMNITES
INDEM. ET REMB. CC
PARTICIPATIONS VITEOS
REMB. SALAIRES  PAR C. MALADIE

TRAITEM. PERS. BUREAUX DE VOTE
TRAITEMENTS
TRAITEMENTS CONCIERGES & AIDES
INDEMNITES JOURNALIERES
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
UNIFORMES HUISSIERS
CAISSE DE PENSIONS VILLE
OFFRES D'EMPLOI
FORMATION CONTINUE
AUTRES CHARGES DE PERSONNEL

 0.00

 0.00

 1,000.00
 80,000.00
 5,000.00

 40,000.00
 1,200.00

 19,500.00
 22,500.00
 16,500.00

 11,000.00
 0.00
 0.00

 1,000.00

 2,000.00
 837,700.00
 87,700.00

 0.00
 3,800.00
 5,500.00

 48,400.00
 20,400.00
 8,800.00
 1,800.00
 7,500.00
 3,000.00

 91,000.00
 1,000.00
 5,000.00
 1,000.00

 100,000.00
 0.00

 20,000.00
 0.00

 70.00

 6,477.80

 1,000.00
 79,078.85
 5,000.00

 41,838.30
 1,170.00
 8,558.00

 22,500.00
 16,314.00

 6,410.70
 0.00

 285.00
 385.10

-25,090.00
-27,535.16
-20,000.00
-1,388.40

 315.00
 792,439.50
 153,649.85
 19,731.85
 10,280.50
 4,605.00

 48,930.25
 18,704.60
 8,942.25
 1,618.42
 4,886.45

 186.00
 130,186.95

 0.00
 7,020.00

 0.00

 0.00

 0.00

 1,000.00
 80,000.00
 5,000.00

 40,000.00
 1,200.00
 8,600.00

 22,500.00
 16,500.00

 10,000.00
 15,000.00

 0.00
 1,600.00

-100,000.00
 0.00
 0.00
 0.00

 2,000.00
 831,400.00
 168,700.00

 0.00
 7,300.00
 7,600.00

 52,300.00
 23,000.00
 9,600.00
 1,700.00
 5,600.00
 2,000.00

 118,400.00
 1,000.00
 6,000.00
 1,000.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

CHANCELLERIE

01.13
Charges
Revenus
Excédent

ARCHIVES
 327,300.00

 0.00
 327,300.00

-3,700.00
 296,500.00

 300,200.00
-4,099.25

 275,261.31

 279,360.56

01.12.31

01.12.39

01.12.43

01.12.49

01.13.30

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

IMPUTATIONS INTERNES

CHARGES DE PERSONNEL

 412,600.00

 198,300.00

 0.00

 0.00

 116,000.00

 0.00

 0.00

 33,000.00

 144,800.00

 0.00

 466,200.00

 284,200.00

-37,000.00

-42,500.00

 116,200.00

 449,124.05

 290,667.12

-47,899.05

-100,821.90

 114,228.37

01.12.310.01
01.12.310.03
01.12.310.04
01.12.310.05
01.12.310.06
01.12.310.12
01.12.310.33
01.12.310.45
01.12.311.01
01.12.312.01
01.12.312.11
01.12.314.60
01.12.315.01
01.12.317.01
01.12.317.02
01.12.317.21
01.12.318.02
01.12.318.03
01.12.318.04
01.12.318.08
01.12.318.15
01.12.318.19
01.12.319.01

01.12.391.05
01.12.392.06
01.12.393.02
01.12.394.01

01.12.431.02
01.12.435.01
01.12.436.06
01.12.436.09
01.12.436.13
01.12.436.22
01.12.436.40
01.12.439.02

01.12.490.99

01.13.301.01
01.13.301.16
01.13.303.01
01.13.303.02
01.13.303.03
01.13.305.01
01.13.305.02
01.13.307.01

FOURNITURES DE BUREAU
INSERTIONS
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
ARCHIVES
VOTATIONS ET ELECTIONS
EMOLUMENTS ET RAPPORTS
ACHATS D'OUVRAGES
INTERNET/INTRANET
ACHAT MOBILIER ET MACHINES
CHAUFFAGE
ENERGIE ET ECLAIRAGE
ENTRETIEN COURANT DES LOCAUX
ENTRETIEN MOBILIER ET MACHINES
DEPLACEMENTS
FRAIS DE RECEPTIONS
REPRESENTATIONS
MANDATS, ETUDES ET ENQUETES
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
DISTRIBUTION BULLETIN OFFICIEL
TAXE ENLEV. DECHETS
PROMOTION, INFORMATION
COTISATIONS

PREST. DE TRAVAUX PUBLICS
LOYERS DE URBANISME
INFORMATIQUE DE FINANCES 02
ECONOMAT

EMOLUMENTS
VENTES D'IMPRIMES
REMB. D'AFFRANCHISSEMENTS
AUTRES REMBOURSEMENTS DE FRAIS
REMB. SALAIRES PAR ASS. ACC.
REMB. CHARGES PAR LOCATAIRES
REMB. SALAIRES PAR C. MALADIE
ANNONCES DU BULLETIN OFFICIEL

PRESTATIONS A AUTRES SERVICES

TRAITEMENTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE

 10,000.00
 1,000.00
 4,000.00
 2,000.00

 40,000.00
 0.00

 5,000.00
 2,000.00
 6,000.00

 0.00
 30,000.00
 8,000.00
 5,000.00

 10,000.00
 3,000.00
 9,000.00

 180,000.00
 18,000.00
 5,500.00

 50,000.00
 2,100.00

 20,000.00
 2,000.00

 33,000.00
 121,800.00
 13,500.00
 30,000.00

 95,800.00
 1,000.00
 5,000.00
 2,100.00
 1,000.00

 200.00
 900.00

 10,000.00

 20,000.00
 0.00

 12,000.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 1,000.00

 144,800.00

 5,781.15
 1,087.75
 2,174.00

 0.00
 56,666.75
 1,000.00
 3,979.70
 1,799.05

 0.00
 3,183.90

 29,043.20
 1,130.15
 2,217.10
 8,270.20
 2,214.20
 7,580.00

 221,016.00
 17,185.35
 5,865.60

 67,066.05
 2,045.15
 8,490.75
 1,328.00

 22,768.00
 123,000.00
 108,242.62
 36,656.50

-13,500.00
 0.00

-7,599.30
-20.00

-3,852.50
-281.10

-22,214.15
-432.00

-100,821.90

 91,061.75
 960.00

 4,764.43
 1,821.29

 910.67
 165.03
 546.60

 13,998.60

 10,000.00
 1,000.00
 4,000.00
 2,000.00

 60,000.00
 0.00

 5,000.00
 2,000.00
 5,000.00

 0.00
 30,000.00
 8,000.00
 5,000.00

 10,000.00
 3,000.00
 9,000.00

 185,000.00
 18,000.00
 9,600.00

 75,000.00
 2,100.00

 20,000.00
 2,500.00

 18,000.00
 123,000.00
 107,200.00
 36,000.00

-20,000.00
-1,000.00

-12,000.00
 0.00
 0.00

-1,000.00
 0.00

-3,000.00

-42,500.00

 93,700.00
 1,000.00
 4,900.00
 2,200.00

 900.00
 200.00
 600.00

 12,700.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

CHANCELLERIE

01.14
Charges
Revenus
Excédent

ECONOMAT ET CTRE D'IMPRESSION
 1,019,500.00

 784,800.00
 234,700.00

-791,300.00
 292,700.00

 1,084,000.00
-526,654.30
 515,763.60

 1,042,417.90

01.13.31

01.13.33

01.13.39

01.13.43

01.13.46

01.14.30

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

AMORTISSEMENTS

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

SUBVENTIONS ACQUISES

CHARGES DE PERSONNEL

 58,300.00

 4,600.00

 148,400.00

 0.00

 0.00

 374,900.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 53,800.00

 0.00

 130,200.00

-1,100.00

-2,600.00

 405,100.00

 31,198.25

 0.00

 133,933.94

-1,490.25

-2,609.00

 379,771.02

01.13.310.01
01.13.310.29
01.13.310.44
01.13.311.01
01.13.311.06
01.13.315.01
01.13.315.09
01.13.315.19
01.13.317.01
01.13.317.21
01.13.318.02
01.13.318.03
01.13.318.04
01.13.318.15
01.13.318.36
01.13.318.90
01.13.318.92
01.13.319.01

01.13.331.01

01.13.390.00
01.13.391.08
01.13.391.10
01.13.393.02
01.13.394.01

01.13.435.01
01.13.436.09
01.13.436.12

01.13.460.02

01.14.301.01
01.14.301.15
01.14.301.16
01.14.303.01
01.14.303.02
01.14.303.03
01.14.305.01
01.14.305.02
01.14.307.01
01.14.309.01
01.14.309.02

FOURNITURES DE BUREAU
RELIURE, BIBLIOTHEQUE
INFORMATIQUE
ACHAT MOBILIER ET MACHINES
ACHAT D'OBJETS DE COLLECTIONS
ENTRETIEN MOBILIER ET MACHINES
ENTRET. & RESTAUR. COLLECTIONS
MICROFILMAGE
DEPLACEMENTS
REPRESENTATIONS
MANDATS, ETUDES ET ENQUETES
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
TAXES ENLEV.DECHETS, EPUR.EAUX
PRIMES ASSURANCES CHOSES
FRAIS DE DEMENAGEMENT
INTERVENTION SUR ALARME
COTISATIONS

EQUIPEMENT

INTERETS PASSIFS
PRESTATIONS DE POLICE DU FEU
PART CHARGES MAH
INFORMATIQUE DE FINANCES 02
ECONOMAT

VENTES DE FOURNITURES
REMBOURSEMENT DE FRAIS
REMB. SALAIRES PAR APG

SUBVENTION FEDERALE

TRAITEMENTS
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE
OFFRES D'EMPLOI
FORMATION CONTINUE

 300.00
 900.00

 1,200.00
 1,200.00

 500.00
 3,500.00
 6,800.00

 20,000.00
 400.00
 400.00

 20,000.00
 500.00
 200.00

 0.00
 900.00
 600.00
 600.00
 300.00

 4,600.00

 1,200.00
 200.00

 133,000.00
 13,000.00
 1,000.00

 308,200.00
 7,000.00

 0.00
 16,100.00
 6,800.00
 3,100.00

 600.00
 2,800.00

 30,300.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00
 0.00

 0.00

 15.70
 214.50

 0.00
 0.00
 0.00

 1,607.50
 7,297.50

 19,998.35
 133.00

 0.00
 0.00
 0.00

 126.25
 0.00

 887.75
 852.70

 0.00
 65.00

 0.00

 0.00
 180.00

 132,113.89
 1,238.00

 402.05

-1,490.25
 0.00
 0.00

-2,609.00

 304,785.65
 6,090.00
 1,200.00

 15,945.87
 6,095.70
 3,047.78

 551.77
 1,829.05

 38,305.20
 0.00

 1,920.00

 300.00
 900.00

 1,200.00
 1,200.00

 500.00
 3,500.00
 6,800.00

 20,000.00
 400.00
 400.00

 15,000.00
 500.00
 400.00
 300.00
 900.00
 600.00
 600.00
 300.00

 0.00

 0.00
 200.00

 125,000.00
 3,800.00
 1,200.00

-400.00
-300.00
-400.00

-2,600.00

 326,500.00
 6,100.00
 1,200.00

 17,100.00
 7,500.00
 3,300.00

 600.00
 2,100.00

 37,700.00
 1,000.00
 2,000.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

CHANCELLERIE

01.81
Charges
Revenus
Excédent

SERVICE JURIDIQUE
 0.00

 0.00 -30,000.00
 595,000.00

 625,000.00
-37,400.45

 569,101.46

 606,501.91

01.14.31

01.14.35

01.14.39

01.14.43

01.14.49

01.81.30

01.81.31

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

DEDOMMAG. COLLECTIVITES PUBL.

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

IMPUTATIONS INTERNES

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

 568,700.00

 1,300.00

 74,600.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 470,000.00

 314,800.00

 0.00

 0.00

 590,200.00

 1,300.00

 87,400.00

-366,000.00

-425,300.00

 573,000.00

 16,700.00

 572,990.63

 1,331.20

 88,325.05

-245,081.20

-281,573.10

 544,901.56

 26,331.95

01.14.310.01
01.14.311.01
01.14.312.01
01.14.312.11
01.14.315.01
01.14.317.01
01.14.318.03
01.14.318.04
01.14.318.15
01.14.319.62

01.14.351.06

01.14.392.06
01.14.393.02

01.14.435.31
01.14.435.32

01.14.490.99

01.81.301.01
01.81.301.07
01.81.301.15
01.81.301.16
01.81.303.01
01.81.303.02
01.81.303.03
01.81.305.01
01.81.305.02
01.81.307.01
01.81.309.02

01.81.310.01
01.81.310.04
01.81.311.01
01.81.317.01
01.81.317.21
01.81.318.01
01.81.318.03
01.81.318.04
01.81.318.15

FOURNITURES DE BUREAU
ACHAT MOBILIER ET MACHINES
CHAUFFAGE
ENERGIE ET ECLAIRAGE
ENTRETIEN MOBILIER ET MACHINES
DEPLACEMENTS
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
TAXE ENLEV. DECHETS
TVA DUE (TAUX FORFAIT)

DROITS D'AUTEURS

LOYERS DE URBANISME
INFORMATIQUE DE FINANCES 02

LIVRAISONS A DES TIERS
LIVRAISONS AUX COLL. PUBLIQUES

PRESTATIONS A AUTRES SERVICES

TRAITEMENTS
INDEMNITES JOURNALIERES
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE
FORMATION CONTINUE

FOURNITURES DE BUREAU
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
ACHAT MOBILIER ET MACHINES
DEPLACEMENTS
REPRESENTATIONS
HONOR.D'AVOCATS ET DE NOTAIRES
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
TAXE ENLEV. DECHETS

 450,000.00
 15,000.00

 0.00
 6,000.00

 92,000.00
 500.00
 800.00
 800.00
 700.00

 2,900.00

 1,300.00

 68,100.00
 6,500.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 20,000.00
 450,000.00

 314,800.00

 468,027.48
 5,805.45

 0.00
 4,508.70

 90,252.70
 1,056.35

 683.15
 529.60
 656.70

 1,470.50

 1,331.20

 82,600.00
 5,725.05

-11,028.90
-234,052.30

-281,573.10

 440,819.34
 1,539.50
 2,610.00
 2,400.00

 22,529.49
 8,612.88
 3,835.29

 694.41
 1,871.95

 58,918.70
 1,070.00

 3,347.75
 1,952.00
 9,801.35

 271.90
 422.90

 8,081.00
 1,214.20

 677.95
 562.90

 470,000.00
 15,000.00
 2,000.00
 6,000.00

 92,000.00
 500.00
 800.00

 1,000.00
 700.00

 2,200.00

 1,300.00

 82,600.00
 4,800.00

-16,000.00
-350,000.00

-425,300.00

 469,500.00
 0.00

 2,600.00
 1,200.00

 24,600.00
 10,800.00
 4,200.00

 800.00
 2,100.00

 55,200.00
 2,000.00

 3,500.00
 2,000.00
 5,000.00

 500.00
 1,000.00
 1,000.00
 1,000.00
 2,100.00

 600.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

CHANCELLERIE

01.81.39

01.81.43

01.81.49

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

IMPUTATIONS INTERNES

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 35,300.00

-30,000.00

 0.00

 35,268.40

-29,400.45

-8,000.00

01.81.391.05
01.81.392.06
01.81.393.02
01.81.394.01

01.81.431.09
01.81.434.12
01.81.436.09
01.81.436.40

01.81.490.99

PRESTATIONS DE TRAVAUX PUBLICS
LOYERS DE URBANISME
INFORMATIQUE DE FINANCES 02
ECONOMAT

EMOLUMENTS S/DECISIONS
HONORAIRES
REMB. DE FRAIS JUDICIAIRES
REMB. SALAIRES PAR C. MALADIE

PRESTATIONS A AUTRES SERVICES

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00

 1.05
 22,400.00
 11,325.85
 1,541.50

 0.00
-1,343.10

-19,741.95
-8,315.40

-8,000.00

 0.00
 28,200.00
 5,100.00
 2,000.00

-5,000.00
-25,000.00

 0.00
 0.00

 0.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

N3

N4

TOTAL DES CHARGES

TOTAL DES REVENUS

 37,750,500.00

 0.00

 0.00

 155,050,500.00

 39,203,600.00

-157,768,800.00

 43,193,709.84

-156,913,123.72

N30
N31
N32
N33
N35
N36
N39

N40
N42
N43
N46
N48
N49

CHARGES DE PERSONNEL
BIENS, SERVICES, MARCHANDISES
INTERETS PASSIFS
AMORTISSEMENTS
DEDOMMAG. AUX COLLECT. PUBLIQ.
SUBVENTIONS ACCORDEES
IMPUTATIONS INTERNES

IMPOTS
REVENUS DES BIENS
CONTRIBUTIONS
SUBVENTIONS ACQUISES
PRELEVEMENTS AUX FINANC. SPEC.
IMPUTATIONS INTERNES

 9,905,200.00
 5,497,600.00

 15,592,000.00
 1,921,700.00

 44,400.00
 4,384,800.00

 404,800.00

 123,200,000.00
 7,950,700.00

 11,225,000.00
 0.00
 0.00

 12,674,800.00

 9,294,088.57
 6,668,808.92

 17,428,922.99
 2,570,259.56

 44,415.00
 6,712,084.35

 475,130.45

-125,077,134.39
-3,866,384.43

-11,623,964.46
-7,159.30

-800,000.00
-15,538,481.14

 9,369,200.00
 5,435,500.00

 17,129,800.00
 1,775,200.00

 44,400.00
 5,090,600.00

 358,900.00

-125,720,000.00
-8,039,900.00

-10,356,900.00
-1,000.00

-500,000.00
-13,151,000.00

02 FINANCES
Charges
Revenus
Excédent

 37,750,500.00
 155,050,500.00

 117,300,000.00
-157,768,800.00
-118,565,200.00

 39,203,600.00
-156,913,123.72
-113,719,413.88

 43,193,709.84



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.01

02.02

02.11

02.21

02.31

02.41

02.51

02.52

02.61

02.62

02.71

02.81

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Charges

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Revenus

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

Excédent

SECRETARIAT

CULTES

COMPTABILITE GENERALE

CONTROLE DES FINANCES

CENTRE ELECTRONIQUE DE GESTION

IMPÔTS

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

TOURISME

RESSOURCES HUMAINES

R.H. / MESURES SOCIALES

SERVICE DES ASSURANCES

SERVICE JURIDIQUE

 22,400.00

 0.00

 17,268,800.00

 187,100.00

 11,870,600.00

 6,370,000.00

 239,700.00

 0.00

 1,031,000.00

 7,500.00

 124,600.00

 628,800.00

 3,200.00

 0.00

 18,476,200.00

 0.00

 10,785,100.00

 124,300,000.00

 0.00

 0.00

 1,458,000.00

 0.00

 0.00

 28,000.00

 1,207,400.00

 117,930,000.00

 427,000.00

 19,200.00

 187,100.00

 1,085,500.00

 239,700.00

 7,500.00

 124,600.00

 600,800.00

-3,200.00

 0.00

-18,925,700.00

 0.00

-10,158,200.00

-127,220,000.00

 0.00

 0.00

-1,461,700.00

 0.00

 0.00

 0.00

 22,900.00

 0.00

-54,000.00

 178,900.00

 1,558,500.00

-120,370,000.00

 263,300.00

 0.00

-308,700.00

 6,400.00

 137,500.00

 0.00

 26,100.00

 0.00

 18,871,700.00

 178,900.00

 11,716,700.00

 6,850,000.00

 263,300.00

 0.00

 1,153,000.00

 6,400.00

 137,500.00

 0.00

-3,200.00

-8,146.00

-17,079,374.22

 0.00

-12,754,998.24

-127,055,157.60

 0.00

-1,235.50

-11,012.16

 0.00

 0.00

 0.00

 124,147.38

 302,070.98

 1,975,208.75

 140,499.95

 37,007.76

-117,641,068.12

 163,411.30

 289,588.35

 764,677.32

 6,395.40

 118,647.05

 0.00

 127,347.38

 310,216.98

 19,054,582.97

 140,499.95

 12,792,006.00

 9,414,089.48

 163,411.30

 290,823.85

 775,689.48

 6,395.40

 118,647.05

 0.00

02 FINANCES
Charges
Revenus
Excédent

 37,750,500.00
 155,050,500.00

 117,300,000.00
-157,768,800.00
-118,565,200.00

 39,203,600.00
-156,913,123.72
-113,719,413.88

 43,193,709.84



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02 FINANCES
Charges
Revenus
Excédent

 37,750,500.00
 155,050,500.00

 117,300,000.00
-157,768,800.00
-118,565,200.00

 39,203,600.00
-156,913,123.72
-113,719,413.88

 43,193,709.84

02.01

02.02

Charges

Charges

Revenus

Revenus

Excédent

Excédent

SECRETARIAT

CULTES

 22,400.00

 0.00

 3,200.00

 0.00

 19,200.00
-3,200.00

 0.00

 22,900.00

 0.00

 26,100.00

 0.00

-3,200.00

-8,146.00

 124,147.38

 302,070.98

 127,347.38

 310,216.98

02.01.30

02.01.31

02.01.39

02.01.43

02.02.30

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

CHARGES DE PERSONNEL

 0.00

 6,500.00

 15,900.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 3,200.00

 0.00

 0.00

 9,700.00

 16,400.00

-3,200.00

 0.00

 105,039.28

 6,973.95

 15,334.15

-3,200.00

 117,042.73

02.01.301.01
02.01.303.01
02.01.303.02
02.01.303.03
02.01.305.01
02.01.305.02
02.01.307.01

02.01.310.01
02.01.310.44
02.01.311.01
02.01.317.01
02.01.317.21
02.01.318.03
02.01.318.04
02.01.318.15

02.01.391.01
02.01.391.05
02.01.392.06
02.01.393.02
02.01.394.01

02.01.434.01

02.02.301.01
02.02.301.02
02.02.303.01
02.02.303.02
02.02.303.03
02.02.305.01
02.02.305.02
02.02.307.01

TRAITEMENTS
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE

FOURNITURES DE BUREAU
INFORMATIQUE
ACHAT MOBILIER ET MACHINES
DEPLACEMENTS
REPRESENTATIONS
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
TAXE ENLEV. DECHETS

PRESTATIONS DE CHANCELLERIE
PRESTATIONS TRAVAUX PUBLICS
LOYERS DE URBANISME
INFORMATIQUE DE FINANCES 02
ECONOMAT

HONORAIRES DE GERANCE

TRAITEMENTS DES ORGANISTES
TRAITEMENTS DES CONCIERGES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 1,500.00
 0.00

 500.00
 500.00

 1,600.00
 1,000.00
 1,000.00

 400.00

 0.00
 0.00

 12,400.00
 2,000.00
 1,500.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 3,200.00

 87,096.75
 4,557.03
 1,741.99

 871.02
 157.89
 522.60

 10,092.00

 1,657.10
 1,079.85

 926.75
 75.00

 1,470.30
 752.35
 674.85
 337.75

 35.00
 124.75

 12,200.00
 2,000.00

 974.40

-3,200.00

 89,066.26
 14,031.55
 4,477.31
 1,712.03

 666.87
 186.91
 109.80

 6,792.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 2,000.00
 0.00

 500.00
 2,000.00
 3,000.00
 1,000.00

 900.00
 300.00

 0.00
 0.00

 12,200.00
 2,000.00
 2,200.00

-3,200.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.11
Charges
Revenus
Excédent

COMPTABILITE GENERALE
 17,268,800.00

 18,476,200.00
 1,207,400.00

-18,925,700.00
-54,000.00

 18,871,700.00
-17,079,374.22

 1,975,208.75

 19,054,582.97

02.02.31

02.02.33

02.02.36

02.02.39

02.02.42

02.11.30

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

AMORTISSEMENTS

SUBVENTIONS ACCORDEES

IMPUTATIONS INTERNES

REVENUS DES BIENS

CHARGES DE PERSONNEL

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 1,207,100.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 1,195,400.00

 75,882.25

 34,905.00

 31,100.00

 51,287.00

-8,146.00

 1,064,806.07

02.02.312.01
02.02.312.11
02.02.314.67
02.02.314.68
02.02.315.02
02.02.317.21
02.02.318.01
02.02.318.35
02.02.318.36
02.02.319.01
02.02.319.51

02.02.331.02
02.02.331.03

02.02.365.25
02.02.365.26
02.02.365.29

02.02.390.00
02.02.391.05

02.02.427.01

02.11.301.01
02.11.301.15
02.11.301.16
02.11.303.01
02.11.303.02
02.11.303.03
02.11.305.01
02.11.305.02
02.11.307.01
02.11.309.02

CHAUFFAGE
ENERGIE ET ECLAIRAGE
ENTRETIEN COLLEGIALE
ENTRETIEN SERRIERES
ENTRETIEN DES ORGUES
REPRESENTATIONS
CHARGES COURANTES
PRIME ASSURANCE IMMOBILIERE
PRIMES ASSURANCES CHOSES
COTISATIONS
AUTRES DEPENSES

IMMEUBLES
EQUIPEMENT IMMEUBLE

EGLISE REFORMEE,LOGEM.PASTEURS
FEDERATION DES PAROISSES
PAROISSE CATHOLIQUE

INTERETS PASSIFS
PRESTATIONS DE TRAVAUX PUBLICS

LOCATION EGLISES ET ORGUES

TRAITEMENTS
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE
FORMATION CONTINUE

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00

 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00

 991,400.00
 14,800.00
 5,700.00

 51,900.00
 21,800.00
 9,200.00
 1,800.00
 8,700.00

 99,800.00
 2,000.00

 0.00

 23,800.70
 6,076.00

 12,655.60
 2,434.45

 912.00
 200.00

 3,559.90
 19,701.60
 4,309.95

 10.00
 2,222.05

 8,900.00
 26,005.00

 3,800.00
 4,800.00

 22,500.00

 41,287.00
 10,000.00

-8,146.00

 859,241.59
 11,849.40
 5,328.20

 43,798.26
 16,743.54
 7,886.12
 1,413.46
 4,871.05

 112,874.45
 800.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00

 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00

 0.00

 970,100.00
 10,800.00
 6,000.00

 50,800.00
 22,300.00
 9,100.00
 1,700.00
 6,300.00

 116,300.00
 2,000.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.11.31

02.11.32

02.11.33

02.11.36

02.11.39

02.11.42

02.11.43

02.11.46

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

INTERETS PASSIFS

AMORTISSEMENTS

SUBVENTIONS ACCORDEES

IMPUTATIONS INTERNES

REVENUS DES BIENS

CONTRIBUTIONS

SUBVENTIONS ACQUISES

 135,600.00

 15,492,000.00

 36,000.00

 279,800.00

 118,300.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 6,850,700.00

 43,800.00

 0.00

 184,700.00

 17,049,800.00

 86,500.00

 262,600.00

 92,700.00

-7,039,900.00

-42,000.00

-1,000.00

 155,896.67

 17,250,869.03

 259,893.00

 270,258.55

 52,859.65

-2,724,107.02

-52,132.50

-7,159.30

02.11.310.01
02.11.310.04
02.11.316.45
02.11.317.01
02.11.317.21
02.11.318.02
02.11.318.03
02.11.318.04
02.11.318.05
02.11.318.06
02.11.318.07
02.11.318.15
02.11.319.01
02.11.319.03

02.11.320.01
02.11.321.01
02.11.322.01
02.11.323.01

02.11.330.03
02.11.331.11

02.11.366.07
02.11.366.08

02.11.390.22
02.11.392.06
02.11.393.02
02.11.394.01

02.11.420.01
02.11.421.01
02.11.421.03
02.11.422.01
02.11.422.02
02.11.422.03
02.11.425.01
02.11.425.03
02.11.426.06
02.11.426.07

02.11.434.01
02.11.436.12
02.11.436.15
02.11.436.16

02.11.460.05
02.11.461.05

FOURNITURES DE BUREAU
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
LICENCES LOGICIELS
DEPLACEMENTS
REPRESENTATIONS
HONORAIRES D'EXPERTS
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
TAXES DE CHEQUES POSTAUX
FRAIS BANCAIRES
COMMISSIONS ET COTATIONS
TAXE ENLEV. DECHETS
COTISATIONS
DIFF. CHANGE EURO

ENGAGEMENTS COURANTS, DEPOTS
DETTE A COURT TERME
DETTE A LONG TERME
DETTE ENVERS ENTITES PARTICUL.

PERTES SUR DEBITEURS
FRAIS D'EMISSIONS D'EMPRUNTS

AIDE COMM. CONSTR. LOGEMENTS
AIDE COMM. TRANSF. LOGEMENTS

INTERETS SUR RESERVE
LOYERS DE URBANISME
INFORMATIQUE DE FINANCES 02
ECONOMAT

INTERETS BANCAIRES
INTERETS SUR CREANCES
INT. MORATOIRES+FRAIS RAPPELS
TITRES
PRETS PATRIMOINE FINANCIER
PRÊTS VITEOS
PRETS HLM PRIVES
AUTRES PRETS DU PATRIM. ADMIN.
PARTICIPATIONS DIVERSES
DIVIDENDE VITEOS

HONORAIRES DE GESTION
REMB. SALAIRES PAR APG
LOYERS HORS NORMES HLM PRIVES
LOYERS HORS NORMES HLM COMMUN.

AIDE FED. RENOVATION LOGEMENTS
AIDE CANT.RENOVATION LOGEMENTS

 4,500.00
 400.00

 0.00
 400.00
 600.00

 0.00
 6,000.00
 2,300.00

 35,000.00
 3,800.00

 81,000.00
 1,500.00

 100.00
 0.00

 2,000.00
 680,000.00

 14,800,000.00
 10,000.00

 36,000.00
 0.00

 268,300.00
 11,500.00

 46,500.00
 38,200.00
 27,600.00
 6,000.00

 15,000.00
 3,000.00

 66,000.00
 700.00

 3,000.00
 1,894,200.00

 0.00
 2,800.00

 1,534,000.00
 3,332,000.00

 43,800.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00

 3,726.35
 457.00

 0.00
 579.35
 439.90

 37,653.00
 6,037.75
 1,553.25

 31,909.77
 3,686.52

 62,376.68
 1,480.40

 0.00
 5,996.70

 9,394.30
 695,032.20

 16,534,645.83
 11,796.70

 197.00
 259,696.00

 254,222.90
 16,035.65

 0.00
 31,800.00
 14,581.25
 6,478.40

-383,626.34
-8,244.20

-29,465.48
-675.00

-761,120.20
 0.00

-3,850.20
-2,966.25

-1,534,159.35
 0.00

-39,500.00
-4,924.95
-1,598.05
-6,109.50

-6,203.00
-956.30

 6,500.00
 1,100.00

 300.00
 1,000.00
 1,000.00

 0.00
 5,200.00
 2,200.00

 37,000.00
 3,800.00

 125,000.00
 1,500.00

 100.00
 0.00

 2,000.00
 1,245,000.00

 15,800,000.00
 2,800.00

 0.00
 86,500.00

 246,400.00
 16,200.00

 0.00
 65,400.00
 20,800.00
 6,500.00

-50,000.00
-2,800.00

-30,000.00
-700.00

-676,500.00
-1,645,000.00

 0.00
-2,900.00

-1,300,000.00
-3,332,000.00

-30,000.00
 0.00

-6,000.00
-6,000.00

 0.00
-1,000.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.21

02.31

Charges

Charges

Revenus

Revenus

Excédent

Excédent

CONTROLE DES FINANCES

CENTRE ELECTRONIQUE DE GESTION

 187,100.00

 11,870,600.00

 0.00

 10,785,100.00

 187,100.00

 1,085,500.00

 0.00

-10,158,200.00

 178,900.00

 1,558,500.00

 178,900.00

 11,716,700.00

 0.00

-12,754,998.24

 140,499.95

 37,007.76

 140,499.95

 12,792,006.00

02.11.49

02.21.30

02.21.31

02.21.39

02.31.30

IMPUTATIONS INTERNES

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

IMPUTATIONS INTERNES

CHARGES DE PERSONNEL

 0.00

 127,300.00

 51,100.00

 8,700.00

 7,003,800.00

 11,581,700.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

-11,842,800.00

 121,000.00

 51,100.00

 6,800.00

 7,063,900.00

-14,295,975.40

 102,090.00

 33,175.95

 5,234.00

 6,703,238.00

02.11.490.00
02.11.490.02
02.11.490.22

02.21.301.01
02.21.301.15
02.21.301.16
02.21.303.01
02.21.303.02
02.21.303.03
02.21.305.01
02.21.305.02
02.21.307.01
02.21.309.01
02.21.309.02

02.21.310.01
02.21.310.04
02.21.317.01
02.21.317.21
02.21.318.02
02.21.318.04

02.21.391.01
02.21.392.06
02.21.393.02

02.31.301.01
02.31.301.07
02.31.301.15
02.31.301.16
02.31.303.01
02.31.303.02
02.31.303.03
02.31.305.01
02.31.305.02
02.31.307.01
02.31.309.01
02.31.309.02

INTERETS PASSIFS
INTERETS PASSIFS PART.
INTERETS SUR DECOUVERT

TRAITEMENTS
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE
OFFRES D'EMPLOI
FORMATION CONTINUE

FOURNITURES DE BUREAU
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
DEPLACEMENTS
REPRESENTATIONS
HONORAIRES D'EXPERTS
FRAIS DE TELEPHONE

PRESTATIONS DE CHANCELLERIE
LOYER DE URBANISME
INFORMATIQUE DE FINANCES 02

TRAITEMENTS
INDEMNITES JOURNALIERES
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE
OFFRES D'EMPLOI
FORMATION CONTINUE

 102,900.00
 2,800.00

 0.00
 5,400.00
 2,300.00
 1,000.00

 200.00
 900.00

 10,800.00
 0.00

 1,000.00

 200.00
 200.00
 200.00
 200.00

 50,000.00
 300.00

 0.00
 7,700.00
 1,000.00

 5,712,600.00
 0.00

 75,000.00
 19,800.00

 298,800.00
 125,700.00
 56,200.00
 10,800.00
 49,400.00

 583,500.00
 2,000.00

 70,000.00

 10,154,600.00
 1,348,700.00

 78,400.00

-14,295,975.40
 0.00
 0.00

 80,200.20
 2,030.00

 78.40
 4,195.42
 1,604.06

 792.03
 143.29
 232.05

 10,146.70
 2,667.85

 0.00

 0.00
 26.90
 25.75
 42.50

 32,982.80
 98.00

 234.00
 4,000.00
 1,000.00

 5,327,373.11
 29,201.15
 77,140.00
 21,508.00

 277,897.03
 106,235.81
 51,859.88
 9,372.74

 30,802.85
 729,374.60

 0.00
 42,472.83

-11,842,800.00
 0.00
 0.00

 97,800.00
 3,500.00

 0.00
 5,100.00
 2,200.00
 1,000.00

 200.00
 0.00

 10,200.00
 0.00

 1,000.00

 200.00
 200.00
 200.00
 200.00

 50,000.00
 300.00

 0.00
 4,000.00
 2,800.00

 5,661,900.00
 0.00

 77,600.00
 19,900.00

 296,200.00
 130,200.00
 55,800.00
 10,100.00
 34,400.00

 705,800.00
 2,000.00

 70,000.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.41
Charges
Revenus
Excédent

IMPÔTS
 6,370,000.00

 124,300,000.00
 117,930,000.00

-127,220,000.00
-120,370,000.00

 6,850,000.00
-127,055,157.60
-117,641,068.12

 9,414,089.48

02.31.31

02.31.33

02.31.39

02.31.43

02.31.49

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

AMORTISSEMENTS

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

IMPUTATIONS INTERNES

 4,725,900.00

 0.00

 140,900.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 9,700,000.00

 1,085,100.00

 4,614,700.00

 3,000.00

 35,100.00

-8,850,000.00

-1,308,200.00

 5,977,674.75

 3,000.00

 108,093.25

-11,512,492.50

-1,242,505.74

02.31.310.01
02.31.310.04
02.31.310.20
02.31.310.21
02.31.311.01
02.31.311.02
02.31.312.11
02.31.315.01
02.31.315.07
02.31.315.20
02.31.316.01
02.31.316.02
02.31.316.03
02.31.316.04
02.31.316.07
02.31.317.01
02.31.317.21
02.31.318.03
02.31.318.04
02.31.318.15
02.31.318.22
02.31.318.26
02.31.318.31
02.31.318.37
02.31.318.92
02.31.319.01
02.31.319.63

02.31.331.01

02.31.390.00
02.31.391.01
02.31.391.02
02.31.391.05
02.31.391.06
02.31.391.07
02.31.392.03
02.31.392.06
02.31.394.01

02.31.435.41
02.31.435.42
02.31.436.12
02.31.436.40
02.31.439.01
02.31.439.20

02.31.490.99

FOURNITURES DE BUREAU
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
ACHATS MAT. INF. REFACT.
ACHATS LOGICIELS REFACT.
ACHAT MOBILIER ET MACHINES
ACHAT DE VEHICULES
ENERGIE ET ECLAIRAGE
ENTRETIEN DES INSTALLATIONS
ENTRETIEN & FRAIS DE VEHICULES
ENTRETIEN CREN
LOC. BUREAUX DE DEVELOPPEMENT
LOCATION SALLE DES MACHINES
LOCATION INSTALL. ET LOGICIELS
LOCATION RESEAU TT
LEASING REFACT.
DEPLACEMENTS
REPRESENTATIONS
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
TAXE ENLEV. DECHETS
PRESTATIONS S.T.I.
PREST. SERV. REFACT. FORFAIT
PRIMES ASS. INTER. EXPLOIT.
TAXES & PRIMES ASSUR.VEHICULES
INTERVENTION SUR ALARME
COTISATIONS
IMPOT PREALABLE IRRECUP.

EQUIPEMENT

INTERETS PASSIFS
PRESTATIONS DE CHANCELLERIE
PRESTATION DE SERVICE JURIDIQU
PRESTATIONS TRAVAUX PUBLICS
PRESTATIONS DE URBANISME
PRESTATIONS DE POLICE
LOYERS DOMAINES
LOYERS DE URBANISME
ECONOMAT

VENTES INTERNES
VENTES A DES TIERS
REMB. SALAIRES PAR APG
REMB. SALAIRES PAR C. MALADIE
PRESTATIONS ET FOURNITURES
PREST. ET FOURN. CREN

PRESTATIONS A AUTRES SERVICES

 8,000.00
 2,000.00

 900,000.00
 350,000.00

 5,000.00
 30,000.00

 130,000.00
 1,000,000.00

 10,900.00
 130,000.00
 250,000.00
 160,000.00
 400,000.00

 3,000.00
 0.00

 25,000.00
 8,000.00
 2,500.00

 27,000.00
 9,600.00

 250,000.00
 900,000.00
 62,000.00
 6,100.00

 600.00
 1,600.00

 54,600.00

 0.00

 0.00
 106,500.00

 8,000.00
 5,000.00
 9,100.00

 0.00
 5,300.00

 0.00
 7,000.00

 0.00
 750,000.00

 0.00
 0.00

 8,800,000.00
 150,000.00

 1,085,100.00

 5,919.45
 177.35

 857,925.34
 404,377.83

 9,332.80
 0.00

 119,500.60
 1,432,664.98

 16,840.25
 134,266.72
 235,270.85
 157,278.70
 210,430.58
 27,096.90

 1,350,000.00
 23,269.15
 12,418.55
 1,505.00

 11,927.95
 9,590.70

 346,301.00
 557,058.55
 59,554.85

 0.00
 300.00

 1,390.00
-6,723.35

 3,000.00

 1,819.00
 83,000.00

 0.00
 2,664.20
 9,100.00

 300.00
 5,280.00

 0.00
 5,930.05

-11,801.50
-966,792.30
-21,408.15
-41,732.75

-10,188,657.25
-282,100.55

-1,242,505.74

 8,000.00
 2,000.00

 900,000.00
 400,000.00

 5,000.00
 30,000.00

 160,000.00
 1,000,000.00

 15,000.00
 120,000.00
 230,000.00
 150,000.00
 300,000.00
 30,000.00

 0.00
 30,000.00
 10,000.00
 2,500.00

 31,500.00
 9,600.00

 250,000.00
 800,000.00
 60,000.00

 0.00
 600.00

 1,600.00
 68,900.00

 3,000.00

 1,700.00
 6,000.00

 0.00
 5,000.00

 0.00
 0.00

 5,300.00
 9,100.00
 8,000.00

 0.00
-750,000.00

 0.00
 0.00

-8,000,000.00
-100,000.00

-1,308,200.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.41.30

02.41.31

02.41.32

02.41.33

02.41.36

02.41.39

02.41.40

02.41.42

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

INTERETS PASSIFS

AMORTISSEMENTS

SUBVENTIONS ACCORDEES

IMPUTATIONS INTERNES

IMPOTS

REVENUS DES BIENS

 0.00

 434,000.00

 100,000.00

 1,836,000.00

 4,000,000.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 123,200,000.00

 1,100,000.00

 0.00

 434,000.00

 80,000.00

 1,636,000.00

 4,700,000.00

 0.00

-125,720,000.00

-1,000,000.00

 586,563.81

 254,963.95

 178,053.96

 2,219,758.86

 6,125,615.00

 49,133.90

-125,077,134.39

-1,134,131.41

02.41.301.01
02.41.301.07
02.41.301.15
02.41.301.16
02.41.303.01
02.41.303.02
02.41.303.03
02.41.305.01
02.41.305.02
02.41.307.01

02.41.310.01
02.41.310.04
02.41.316.45
02.41.317.01
02.41.317.21
02.41.318.03
02.41.318.04
02.41.318.05
02.41.318.14
02.41.318.15
02.41.318.16

02.41.329.01

02.41.330.03
02.41.330.06
02.41.330.08
02.41.330.09

02.41.361.10

02.41.392.06
02.41.393.02
02.41.394.01

02.41.400.01
02.41.400.02
02.41.400.03
02.41.400.04
02.41.400.11
02.41.400.21
02.41.400.31
02.41.401.01
02.41.401.11
02.41.401.12
02.41.401.21
02.41.401.31

02.41.421.01

TRAITEMENTS
INDEMNITES JOURNALIERES
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE

FOURNITURES DE BUREAU
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
LICENCES LOGICIELS
DEPLACEMENTS
REPRESENTATIONS
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
TAXES DE CHEQUES POSTAUX
FRAIS  PERCEPTION  PERS PHYSIQ
TAXE ENLEV. DECHETS
FRAIS PERCEPTION PERS MORALES

INTERETS COMPENSATOIRES

PERTES SUR DEBITEURS
PERTES SUR RECTIFICATIFS
REMISES D'IMPOTS
IMPUTATION FORFAITAIRE D'IMPOT

VERSEMENT A LA PEREQ. FINANC.

LOYERS DE URBANISME
INFORMATIQUE DE FINANCES 02
ECONOMAT

PERS.PHYSIQUES, IMPOT S/REVENU
PERS.PHYSIQUES, IMPOT SOURCE
PERS. PHYSIQUES, FRONTALIER
PERS.PHYSIQUES, PREST.CAPITAL
PERS.PHYSIQUES,IMPOT S/FORTUNE
PERS. PHYSIQUES, RECTIFICATIFS
PERS. PHYSIQUES, INS.& AMENDES
PERS.MORALES, IMPOT S/BENEFICE
PERS. MORALES, IMPOT S/CAPITAL
PERS. MORALES, IMPOT FONCIER
PERS. MORALES, RECTIFICATIFS
PERS. MORALES, INS. & AMENDES

INTERETS SUR IMPOTS

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 400,000.00
 0.00

 34,000.00

 100,000.00

 1,700,000.00
 0.00

 20,000.00
 116,000.00

 4,000,000.00

 0.00
 0.00
 0.00

 66,000,000.00
 5,400,000.00
 1,100,000.00

 900,000.00
 6,500,000.00
 1,000,000.00

 400,000.00
 34,000,000.00
 5,500,000.00
 2,400,000.00

 0.00
 0.00

 1,100,000.00

 459,876.73
 18,421.20
 2,662.15
 2,644.00

 22,603.33
 8,621.32
 4,237.68

 763.80
 2,512.80

 64,220.80

 2,125.00
 427.00
 250.00
 137.95

 1,267.40
 4,854.40
 2,762.35

 122,079.35
 86,978.00

 872.50
 33,210.00

 178,053.96

 1,991,697.76
 86,493.80
 25,950.80

 115,616.50

 6,125,615.00

 33,600.00
 13,779.60
 1,754.30

-63,211,432.05
-4,850,827.27
-1,420,879.00

-958,870.30
-6,682,207.80

-917,783.52
-228,781.65

-38,207,154.20
-6,366,810.60
-2,232,388.00

 0.00
 0.00

-1,134,131.41

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 400,000.00
 0.00

 34,000.00

 80,000.00

 1,500,000.00
 0.00

 20,000.00
 116,000.00

 4,700,000.00

 0.00
 0.00
 0.00

-63,000,000.00
-4,600,000.00
-1,200,000.00

-800,000.00
-7,000,000.00
-1,000,000.00

-300,000.00
-38,000,000.00
-7,000,000.00
-2,300,000.00

-500,000.00
-20,000.00

-1,000,000.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.51

02.52

Charges

Charges

Revenus

Revenus

Excédent

Excédent

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

TOURISME

 239,700.00

 0.00

 0.00

 0.00

 239,700.00
 0.00

 0.00

 263,300.00

 0.00

 263,300.00

 0.00

 0.00

-1,235.50

 163,411.30

 289,588.35

 163,411.30

 290,823.85

02.41.43

02.41.48

02.51.30

02.51.31

02.51.33

02.51.36

02.51.39

CONTRIBUTIONS

PRELEV. AUX FINANC. SPECIAUX

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

AMORTISSEMENTS

SUBVENTIONS ACCORDEES

IMPUTATIONS INTERNES

 0.00

 0.00

 45,500.00

 12,800.00

 49,700.00

 105,000.00

 26,700.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

-500,000.00

 45,400.00

 11,400.00

 49,700.00

 128,000.00

 28,800.00

-43,891.80

-800,000.00

 45,514.10

 32,341.55

 49,700.00

 5,179.90

 30,675.75

02.41.431.03
02.41.436.12
02.41.436.13
02.41.436.40

02.41.482.13

02.51.301.01
02.51.301.15
02.51.301.16
02.51.303.01
02.51.303.02
02.51.303.03
02.51.305.01
02.51.305.02
02.51.307.01

02.51.310.01
02.51.310.04
02.51.317.01
02.51.317.02
02.51.317.21
02.51.318.02
02.51.318.03
02.51.319.01

02.51.330.12

02.51.361.01
02.51.366.21

02.51.390.00
02.51.390.02
02.51.391.13
02.51.394.01

RENSEIGNEMENTS FISCAUX
REMB. SALAIRES PAR APG
REMB. SALAIRES PAR ASS. ACC.
REMB. SALAIRES PAR C. MALADIE

PRELEVEMENT DUCROIRE

TRAITEMENTS
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE

FOURNITURE DE BUREAU
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
DEPLACEMENTS
FRAIS DE RECEPTIONS
REPRESENTATIONS
HONORAIRES D'EXPERTS
FRAIS DE PORTS
COTISATIONS

TITRES, PARTICIPATIONS

NEUCHATEL UN COEUR EN VILLE
PROMOTION ECONOMIQUE

INTERETS PASSIFS
INTERETS  PASSIFS PART.
PRESTATIONS PROMO MARKETING
ECONOMAT

 36,800.00
 1,200.00

 200.00
 1,900.00

 800.00
 300.00
 100.00
 300.00

 3,900.00

 100.00
 1,500.00

 400.00
 7,600.00
 2,000.00

 0.00
 200.00

 1,000.00

 49,700.00

 100,000.00
 5,000.00

 0.00
 24,800.00

 900.00
 1,000.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00

-168.00
-182.40
-532.70

-43,008.70

-800,000.00

 36,049.40
 1,200.60

 167.40
 1,885.75

 721.15
 333.55
 60.45

 213.60
 4,882.20

 0.00
 1,323.00

 114.00
 9,028.45

 593.50
 20,282.60

 0.00
 1,000.00

 49,700.00

 0.00
 5,179.90

 29,219.00
 0.00

 810.00
 646.75

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

-500,000.00

 36,400.00
 1,200.00

 200.00
 1,900.00

 800.00
 400.00
 100.00
 200.00

 4,200.00

 100.00
 1,500.00

 400.00
 7,600.00

 600.00
 0.00

 200.00
 1,000.00

 49,700.00

 120,000.00
 8,000.00

 27,400.00
 0.00
 0.00

 1,400.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.61
Charges
Revenus
Excédent

RESSOURCES HUMAINES
 1,031,000.00

 1,458,000.00
 427,000.00

-1,461,700.00
-308,700.00

 1,153,000.00
-11,012.16

 764,677.32

 775,689.48

02.52.31

02.52.33

02.52.36

02.52.39

02.52.43

02.61.30

02.61.31

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

AMORTISSEMENTS

SUBVENTIONS ACCORDEES

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 906,000.00

 27,400.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 0.00

 902,000.00

 28,500.00

 6,787.25

 3,002.70

 279,930.90

 1,103.00

-1,235.50

 545,838.98

 25,025.75

02.52.310.01
02.52.312.11
02.52.312.21
02.52.315.01
02.52.317.21
02.52.318.03
02.52.319.01

02.52.331.01

02.52.362.03
02.52.365.04
02.52.365.64
02.52.365.99

02.52.390.00

02.52.435.01

02.61.301.01
02.61.301.07
02.61.301.15
02.61.301.16
02.61.303.01
02.61.303.02
02.61.303.03
02.61.305.01
02.61.305.02
02.61.306.05
02.61.307.01
02.61.308.01
02.61.309.01
02.61.309.02
02.61.309.04
02.61.309.05
02.61.309.13

02.61.310.01
02.61.310.04
02.61.311.01
02.61.317.01
02.61.317.21
02.61.318.02
02.61.318.03
02.61.318.04
02.61.318.15
02.61.319.01

FOURNITURES DE BUREAU
ENERGIE ET ECLAIRAGE
EAU
ENTRETIEN DES INSTALLATIONS
REPRESENTATIONS
FRAIS DE PORTS
COTISATIONS

EQUIPEMENT

ARC JURASSIEN DU TOURISME
TOURISME NEUCHATELOIS
FONDATION PR RAYONNEMENT N'TEL
AUTRES SUBVENTIONS

INTERETS PASSIFS

VENTES BROCHURES TOURISTIQUES

TRAITEMENTS
INDEMN. JOURNALIERES PAYEES
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
SALLE DU PERSONNEL "CARREFOUR"
CAISSE DE PENSIONS VILLE
PERSONNEL TEMPORAIRE
OFFRES D'EMPLOI
FORMATION CONTINUE
SECURITE ET SANTE
FRAIS JOURNEE DES JUBILAIRES
PREPARATION A LA RETRAITE

FOURNITURES DE BUREAU
DOCUMENTATION PROFESSIONNELLE
ACHAT MOBILIER ET MACHINES
DEPLACEMENTS
REPRESENTATIONS
HONORAIRES D'EXPERTS
FRAIS DE PORTS
FRAIS DE TELEPHONE
TAXE ENLEV. DECHETS
COTISATIONS

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00

 486,100.00
 300,000.00

 1,500.00
 1,400.00

 25,400.00
 10,700.00
 4,700.00

 900.00
 4,200.00

 0.00
 47,600.00
 1,000.00
 2,500.00
 4,000.00

 0.00
 8,000.00
 8,000.00

 1,000.00
 500.00

 10,000.00
 800.00

 1,000.00
 5,000.00
 6,000.00
 1,400.00
 1,200.00

 500.00

 0.00

 89.95
 279.05
 592.60

 1,978.80
 419.80
 97.60

 3,329.45

 3,002.70

 12,860.00
 250,000.00

 3,000.00
 14,070.90

 1,103.00

-1,235.50

 420,265.64
 0.00

 696.00
 3,240.00

 21,981.06
 8,402.37
 4,053.31

 727.74
 1,827.70

 13,693.46
 50,146.05

 0.00
 1,762.95
 2,251.60
 2,210.00
 8,185.30
 6,395.80

 1,376.15
 262.45

 7,157.10
 426.20

 1,131.50
 8,314.80
 3,787.25

 889.80
 1,125.50

 555.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00

 0.00
 0.00
 0.00
 0.00

 0.00

 0.00

 475,200.00
 300,000.00

 1,400.00
 3,200.00

 24,900.00
 10,900.00
 4,600.00

 800.00
 2,700.00
 2,000.00

 52,800.00
 1,000.00
 2,500.00
 4,000.00

 0.00
 8,000.00
 8,000.00

 1,000.00
 500.00

 10,000.00
 800.00

 1,200.00
 5,000.00
 6,000.00
 1,800.00
 1,200.00
 1,000.00



Comptes de fonctionnement Charges Revenus Comptes 2008Budget 2009
Budget 2010

FINANCES

02.62

02.71

Charges

Charges

Revenus

Revenus

Excédent

Excédent

R.H. / MESURES SOCIALES

SERVICE DES ASSURANCES

 7,500.00

 124,600.00

 0.00

 0.00

 7,500.00

 124,600.00

 0.00

 0.00

 6,400.00

 137,500.00

 6,400.00

 137,500.00

 0.00

 0.00

 6,395.40

 118,647.05

 6,395.40

 118,647.05

02.61.35

02.61.39

02.61.43

02.62.30

02.71.30

02.71.31

DEDOMMAG. COLLECTIVITES PUBL.

IMPUTATIONS INTERNES

CONTRIBUTIONS

CHARGES DE PERSONNEL

CHARGES DE PERSONNEL

BIENS, SERVICES & MARCHANDISES

 44,400.00

 53,200.00

 0.00

 7,500.00

 35,100.00

 88,500.00

 0.00

 0.00

 1,458,000.00

 0.00

 0.00

 0.00

 44,400.00

 178,100.00

-1,461,700.00

 6,400.00

 35,100.00

 101,400.00

 44,415.00

 160,409.75

-11,012.16

 6,395.40

 17,560.20

 100,086.85

02.61.351.07

02.61.391.01
02.61.391.05
02.61.392.06
02.61.393.02
02.61.394.01

02.61.434.12
02.61.436.09
02.61.436.13
02.61.436.40
02.61.436.41
02.61.436.46
02.61.436.61
02.61.439.01
02.61.439.11

02.62.301.01
02.62.301.16
02.62.303.01
02.62.303.02
02.62.303.03
02.62.305.01

02.71.301.01
02.71.301.15
02.71.303.01
02.71.303.02
02.71.303.03
02.71.305.01
02.71.305.02
02.71.307.01

02.71.310.01
02.71.310.04
02.71.318.03
02.71.318.32
02.71.318.34
02.71.318.36
02.71.318.37

CONTRIB. FONDS PARITAIRE FORM.

PRESTATIONS DE CHANCELLERIE
PREST. DE TRAVAUX PUBLICS
LOYERS DE URBANISME
INFORMATIQUE DE FINANCES 02
ECONOMAT

COMM. PERC. IMPOT SOURCE
REMBOURSEMENT DE FRAIS
REMB. SALAIRES PAR ASS. ACC.
REMB. SALAIRES PAR C. MALADIE
RETROC. FONDS FORMATION
REMB. SALAIRE MATERNITE
REMB. COTISATIONS SOCIALES
AUTRES CONTRIBUTIONS
AUTRES RECETTES

TRAITEMENTS
MONTANTS COMPENSATOIRES
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS

TRAITEMENTS
ALLOC. COMPLEM. ENFANTS
CONTRIB. AVS, AI, APG
CONTRIBUTION ALFA
CONTRIB. ASSURANCE CHOMAGE
COTIS. ASSURANCE ACCIDENTS
COTIS. PERTE GAIN MALADIE
CAISSE DE PENSIONS VILLE

FOURNITURES DE BUREAU
DOCUMENTATION PROFESSIONELLE
FRAIS DE PORTS
PRIME ASS. RESP. CIVILE
PRIME ASS. CAUTIONNEMENT
PRIMES ASSURANCES CHOSES
TAXES & PRIMES ASSUR.VEHICULES

 44,400.00

 300.00
 0.00

 33,100.00
 14,600.00
 5,200.00

 6,700.00
 100.00
 400.00
 100.00
 100.00
 100.00

 28,400.00
 1,000.00
 1,500.00

 600.00
 300.00

 0.00
 300.00

 3,000.00

 100.00
 500.00
 500.00

 68,000.00
 4,700.00

 900.00
 13,800.00

 2,000.00
 0.00

 580,000.00
 750,000.00

 6,000.00
 120,000.00

 0.00
 0.00
 0.00

 44,415.00

 216.00
 160.85

 26,000.00
 130,731.00

 3,301.90

-1,791.10
-618.90

 0.00
 0.00

-4,995.00
 0.00

-1,070.36
-18.70

-2,518.10

 5,808.60
 0.00

 304.20
 116.40
 58.20

 108.00

 13,916.05
 522.00
 728.30
 278.15
 126.20
 22.70
 82.80

 1,884.00

 139.00
 420.00

 0.00
 67,354.10
 4,646.25

 0.00
 27,527.50

 44,400.00

 300.00
 0.00

 34,000.00
 138,600.00

 5,200.00

-1,900.00
 0.00

-582,900.00
-750,900.00

-6,000.00
-120,000.00

 0.00
 0.00
 0.00

 5,800.00
 0.00

 300.00
 100.00
 100.00
 100.00

 28,100.00
 1,000.00
 1,500.00

 600.00
 300.00
 100.00
 200.00

 3,300.00

 100.00
 500.00
 500.00

 68,000.00
 4,700.00

 0.00
 27,600.00






















































































































































































































































































































































